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i0 EVENEMENT, 
La Conférence de Londres: l'op-

position britannique au plan 
pawes. — H. Herriot tente un 
suprême efîort de conciliation, 
gera-t-il suivi ? La question 
des manquements allemands. 
_ Les changes : notre devise 
baisse à nouveau. — Le com-
merce extérieur de la France : 
une balance positive. 
La Conférence de Londres se pro-

longe déjà depuis deux semaines et 
demie et l'on n'entrevoit guère l'in-
dice d'un dénouement prochain. 

Entendons-nous : les prophéties 
d'accord imminent ne manquent 
pas ; les journaux, anglais les multi-
plient à qui mieux mieux. 

En France, la presse officieuse 
s'abandonne également à l'optimisme. 

Mais si nous délaissons les possi-
bilités promises pour les réalités 
constatées, que voyons-nous ? 

La Conférence est virtuellement 
enlisée dans les sables mouvants. 

Comment s'étonner d'ailleurs de 
cette situation ? 

Le plan Dawes — on l'a dit na-
guère et répété — ne peut avoir de 
réelle efficacité que dans la mesure 
où tout le monde l'accepte en bloc et 
en toute bonne foi. 

Or, que voyons-nous ? 
D'un côté, une partie de l'opinion 

britannique le critique avec vivacité. 
De l'autre, M. Mac Donald tente de 

se servir de ce plan (d'ordre essen-
tiellement économique), pour attein-
dre des buts politiques. 

En fait la politique britannique est 
toute contradictoire. 

Elle désire la restauration écono-
mique de l'Allemagne ; mais, en 
même temps, elle redoute cette res-
tauration. 

Elle prétend exercer une action 
décisive sur le continent ; mais elle 
se refuse à prendre le moindre enga-
gement. 

De là résulte tout le malaise qui 
pèse sur les négociations en cours. 

La France, du moins, fait-elle tout 
ce qui dépend d'elle pour dissiper 
ce malaise ? 

Nous avons dit combien difficul-
tueuse et délicate apparaissait la tâ-
che de M. Herriot. 

Il tente des efforts prodigieux pour 
éviter que la conférence n'aboutisse 
à un fiasco. 

Sous son impulsion, nos repré-
sentants à Londres ont élaboré deux 
Projets destinés à résoudre les deux 
gros problèmes en suspens : évacua-
tion militaire de la Ruhr et consta-
tation des manquements. 

Ainsi, alors que la plupart des 
^légués réunis à Londres s'em-
Ptoient en efforts négatifs, les re-
présentants de la France, seuls ou 
presque, essayent de préparer un 
redressement, de faire œuvre cons-
'ructive. 

Ces efforts si méritoires du Pre-
mier Français et de ses collabora-
is seront-ils vains et sans effet ? 

ï#s propositions françaises repré-
sentent une suprême tentative de 
transaction. 

Si cette transaction échoue, bien 
Peu de chances de tomber d'accord 
subsisteront. 

En vain, compulsera-t-on les 
textes, on n'y trouvera pas ce qu'ils 
ne contiennent pas, ce qui devrait 
ftre dans l'esprit des négociateurs : 
ta. bonne volonté et le souci de con-
Clliation. 

Mais que devient, demandera-t-on, 
le fameux pacte moral de collabo-
ration continue ? 

^ne illusion ! 
Pourtant, M. Herriot, lui, aura 

P'emement, sans réserve, respecté 
Pacte de collaboration ! 

t>- * Klen de plus représentatif, par 
d, mPle, de la volonté français© 
^boutir que la proposition de M. 
lerriot de soumettre à l'arbitrage 

leniandtatati°n deS man(Iuements al~ 

êt
 11 semble qu'une entente devrait 

d
re de

s
 plus faciles sur ce problème 

s manquements '• ne s'agit-il pas, 

la possibilité de porter atteinte à 
ces deux institutions par le moyen 
des manquements. 

La Commission des Réparations a 
commis- ce grand crime d'avoir cons-
taté les manquements qui permirent 
les sanctions "de 1923. 

Aussi, tous ceux qui appréhen-
dent de voir la France recourir de 
nouveau à des mesures coercitives à 
l'égard d'une Allemagne défaillante, 
veulent empêcher que la Commis-
sion des Réparations légitime une 
seconde fois une opération, justifiée 
certes mais qui ne leur convient pas. 

De là, leur effort pour retirer la 
prérogative des constatations à la 
Commission des Réparations, préro-
gative qu'on transférerait à un orga-
nisme qui, en fin de compte, ne cons-
taterait jamais de manquements ! 

Et c'est si vrai que les banquiers, 
représentants des prêteurs éventuels 
ont estimé insuffisante la garantie 
constituée par Ja présence d'un dé-
légué américain au sein de la Com-
mission. 

Accueilleront-ils favorablement la 
suggestion de M. Herriot de recourir 
à l'arbitrage, au cas où un accord 
unanime n'interviendrait pas au 
sein de la Commission des Répara-
tions ? 

Pousseront-ils leur intransigeance 
jusqu'à assumer la responsabilité 
de faire échouer la Conférence ? 

Nous ne tarderons pas sans doute 
à être fixés. 

Tandis que les conversations al-
liées se poursuivent à Londres avec 
des alternatives diverses, les chan-
ges, eux, subissent une progression 
à peu près constante. 

Depuis trois mois notre devise ne 
cesse de baisser.' 

Voici, par exemple, la marche de 
la livre anglaise depuis le 6 mai : 
6 mai 

13 -
21 -
27 — 

3 juin 
10 ' — 
17 -
24 

07.95 
78.15 
82.10 
80.98 
83.85 
85.80 
80.18 
82.24 

1er juillet 83.55 
8 - 84.65 

22 — 85.35 
25 - ; 8615 
3» — 87.55 
31 - 88.30 

en — somme, d'enregistrer purement et 
^Plement un fait ? 
Corf réauté> les adversaires de. la 
loin iSsion des Réparations et, plus 

-S' du traité de Versailles, ont vu 

Ainsi, la livre — et pareillement 
le dollar — retrouve des cours dont 
on avait perdu l'habitude. 

La livre est remontée de plus de 
20 francs depuis le début de mai, et 
notre monnaie a perdu près du quart 
de sa valeur d'alors. 

Comment s'explique cette nouvelle 
dévalorisation de notre franc ? 

Sans aucun doute, la situation 
extérieure commande en majeure 
partie cette nouvelle baisse de notre 
devise. 

Est-ce à dire que d'autres facteur-s 
n'ont pas contribué à la déterminer? 

La discussion des crédits supplé-
mentaires qui s'est poursuivie cette 
semaine à la Chambre est significa-
tive : le milliard d'économies. pré-
vues par les décrets-lois s'est volati-
sé ; volatilisées également les nom-
breuses compressions de dépenses 
envisagées naguère ; par ailleurs, on 
ne parle que de relèvements de cré-
dits fondés sur la hausse générale. 

Au total, notre situation financière 
pourrait, avant longtemps, connaître 
de sérieuses difficultés et si, un beau 
matin, nous nous trouvions en pré-
sence d'un budget déséquilibré, il ne 
faudrait pas en être trop surpris !... 

A 
Et pourtant on ne saurait préten-

dre que l'économie française ne fait 
pas tout ce qui dépend d'elle pour 
améliorer notre situation générale. 

^L'Administration vîent de publier 
les statistiques relatives à nos échan-
ges commerciaux au cours du pre-
mier semestre de l'année 1924. 

Le total de nos importations en 
provenance de l'étranger s'est chif-
fré, pendant le premier semestre de 
1924, à 17.869.043.000 francs, con-
tre 13.360.128.000 francs durant la 
même période de 1923. 

Quant à nos exportations à desti-
nation de l'étranger, elles se sont 
élevées, de janvier à juin 1924, a 
18.907.049.000 francs, au heu de 
12.310 millions 695.000 francs pen-
dant les six mois correspondants de 
l'année dernière. 

Ainsi, pour la période envisagée 
les importations (toujours en prove-

nance de l'étranger) se présentent, 
par rapport à 1923, en augmentation 
de 4 milliards 1/2 en chiffre rond. 

Les exportations se sont, de leur 
côté, accrues de près de 6 milliards 
600 millions de francs, soit de 2 
milliards 100 millions environ de 
plus que les importations. 

Voilà pour nos échanges avec 
l'étranger. 

Nos importations en provenance 
des colonies françaises et pays de 
protectorat ont atteint, du 1" jan-
vier au 30 juin 1924, 2.003.613.000 
francs, contre 1.299.296.000 francs 
durant la même période de l'année 
dernière, et nos ventes s'y sont éle-
vées à 2.375.251.000 francs contre 
1.838.168.000 millions 168.000 francs. 

De ces chiffres il résulte que la ba-
lance de notre commerce avec 
l'étranger s'est traduite pendant la 
période envisagée (1" semestre de 
1924) par un excédent de sorties de 
1.038.006.000 francs et celle de nos 
échanges avec les colonies françai-
ses et pays de protectorat également 
par un excédent d'exportations 
s'élevant à 371 millions 638.000 fr. 

Notre balance commerciale est 
donc nettement positive et se solde 
par près de 1 milliard 1/5 d'actif. 

Une telle prospérité devrait exer-
cer, une influence directe, toute bien-
faisante, sur la tenue de notre franc. 

Or, c'est le contraire qui se pro-
duit. 

Qu'adviendrait-il de notre devise 
si nous ne disposions pas de ce 
frein puissant que constitue l'excé-
dent de nos exportations ? 

M. D. 

a Conférence de Londres 
La situation générale 

Le premier comité, (manque-
ments) a accepté à l'unanimité la 
proposition française de recours à 
l'arbitrage en cas de désaccord au sein 
de la commission pour la constata-
tion du défaut -de l'Allemagne. Les 
délégations française et britannique 
se sont félicitées mutuellement des 
efforts de conciliation qu'elles ont 
faits pour aboutir à ce résultat. 

Le troisième comité de son côté a 
poursuivi ses travaux. On ignore si 
la procédure d'arbitrage réclamée par-
la délégation française, non seule-
ment pour les manquements, mais 
aussi pour les transferts et les pres-
tations en nature est acceptée par les 
experts qui composent ce comité. 

Dans Sa Ruhr 
Le renouvellement des accords 
Les discussions entre ra commis-

sion des six représentants des indus-
triels de la Ruhr et la M. ï. C. U. M., 
en vue du renouvellement des dits 
accords [qui viennent à expiration 
le 31 juillet, ont abouti à l'accord 
suivant : 

1. Les livraisons gratuites des ré-
parations continueront à se faire 
comme par le passé. 

2. A partir du 1"' août, les taxes 
de licences et de dérogations sont 
réduites de moitié. 

3. A partir du 1er août, l'impôt 
sur le charbon est fixé à 0 mark 25 
par tonne. 

4. Le Kohlensteuer relatif au 
mois de juillet écoulé est réduit à 
0 mark 50. 

Cet accord est valable jusqu'à la 
date qui sera déterminée pour l'en-
trée en action de l'agent des paie-
ments, prévu au plan des experts. 
Toutefois, à partir du 15 août, la 
commission des six pourra dénoncer 
l'accord actuel, moyennant un préa-
vis de cinq jours. 

■Oie 

L'entrée des navires 
allemands 

dans les ports français 
Dans les milieux maritimes alle-

mands on déclare que le gouverne-
ment français a décidé de modifier 
son point de vue dans la question de 
l'accès des ports français aux navi-
res allemands. Dès le mois de sep-
tembre prochain les navires alle-
mands seront de nouveau autorisés 
à faire escale dans tous les ports 
français. 

Par ailleurs, le sous-secrétariat 

d'Etat de la marine marchande dé-
clare; que, saisi par le ministère des 
affaires étrangères de ce projet, il a 
donné un avis favorable. 

Les Américains 
et la convention navale 
A la Chambre des communes un 

député ayant demandé &i des re-
présentations ont été faites aux gou-
vernements signataires de la con-
vention de Washingfon, leur indi-
quant que la surélévation des ca-
nons des grosses unités (capital 
ships) ou l'étendue du rayon d'ac-
tion de ces canons constituait, d'a-
près l'opinion du gouvernement bri-
tannique, un manquement à cette 
convention, le secrétaire d'Etat aux 
affaires étrangères a répondu par 
l'affirmative et ajouté que des re-
présentations à ce sujet ont été fai-
tes aux gouvernements américain et 
japonais. 

Le secrétaire parlementaire de 
l'Amirauté a ajouté que l'empire 
britannique a trois contre-torpil-
leurs en construction eï deux en pro-
jet. Le Japon en a huit en construc-
tion et dix-huit en projet. 

Quant aux sous-marins, l'empire 
britannique en a sepî en construc-
tion, mais aucun en projet. Le Ja-
pon en a onze en construction et 
vingt en projet. 

Le traité de Lausanne 
Après avoir adopté un rapport de 

M. Joseph Barthélémy concluant à 
la ratification du traité relatif au 
Spitzberg, la commission des affaires 
étrangères de la Chambre a entendu 

-un exposé de M. Albert Mrlhaud sur 
les questions qui se rattachent à 
l'examen du traité de Lausanne, en 
marquant la continuité de la politi-
que poursuivie par les gouverne-
ments français dans un esprit con-
forme à l'amitié traditionnelle fran-
co-turque. 

Le député de l'Hérault a donné 
lecture de son rapport sur le projet 
de loi tendant à l'approbation de ce 
traité. 

La commission a adopté les con-
clusions de ce rapport en se pronon-
çant en faveur d'une ratification dé-
finitive aussi prochaine que possi-
ble. Elle a décidé d'<mteulre le gou-
vernement dès la reprise des travaux 
parlementaires tant sur le résultat 
des négociations de Londres que sur 
la politique qu'il entend adopter en 
Orient. 

^—™„_>«<_^.^_*«. 

Les recettes de la France 
au titre des réparations 
La C. D. R. communique officiel-

lement un tableau indiquant le mon-
tant approximatif des sommes re-
çues par la C. D, R. en vertu du 
traité, la répartition de ces som-
mes entre alliés, et, pour chaque 
pays, la différence entre le montant 
reçu et les sommes nécessaires au 
remboursement des créances ayant 
priorité sur les réparations. 

On y voit que la France a reçu, en 
espèces, 144 millions de marks-or ; 
nature, 1.278 millions de marks-or ; 
en biens cédés, 302 millions de 
marks-or ; en tout, 1.725 millions 
de marks-or. Et qu'après rembour-
sement de ses créances, il ne lui 
reste qu'un solde disponible de 101 
millions de marks-or contre 217 
millions à la Grande-Bretagne. 

Dans les Balkans 
Une protestation grecque 

Les nouvelles de Macédoine sur 
les incursions réitérées des détache-
ments bulgares en territoire grec 
commencent à alarmer sérieusement 
les milieux autorisés. Les postes 
frontières grecs au nord de Drama 
n'ont cessé ces jours derniers de su-
bir les attaques de bandes de comi-
tadjis. 

Les forces (grecques ont jusqu'ici 
observé une attitude défensive. 

Cette situation a donné heu à des 
protestations énergiques à Sofia. 

Un maire grec assassiné 
par les Bulgares 

On confirme que le maire grec 
de Vodena a été assassiné le 27 juil-
let par dix Bulgares, qui ont lancé 
des bombes sur sa maison. Le 
gouvernement bulgare, qui a expri-
mé ses regrets, a promis l'arresta-
tion et la punition des coupables. 

Représailles grecques 
On annonce que 19 paysans bul-

gares des villages de Karakeny et 
Tirche, en Macédoine, ont été fusil-
lés par ordre du commandant du 
bataillon grec en service à la fron-
tière. 

Au Brésil 
Le mouvement de retraite des re-

belles de Sao-Paulo, exécuté confor-
mément au plan établi à l'avance, 
dans l'espoir que les forces gouver-
nementales se concentreraient sur 
cette ville, a donné aux insurgés la 
possibilité de s'emparer de Rio-de-
Janeiro. 

Les révolutionnaires pensent main-
tenant que Rio-de-Janeiro est suffi-
samment affaiblie par le mouvement 
des troupes fédérales-vers Sao-Paulo, 
pour succomber facilement à une 
forte attaque de leur part. 

Un forçat grâcié 
Le président de la République 

vient de signer un décret faisant re-
mise de la peine des travaux forcés 
et commuant la relégation en vingt 
ans d'interdiction de séjour, en fa-
veur de Hateau, le forçat évadé de 
la Guyane, venu en France pendant 
la guerre, établi commerçant à Metz 
et qui s'est réhabilité par son tra-
vail après avoir acquis l'estime de 
ses concitoyens. 

Une mort mystérieuse 
Les guides de Cauterets qui re-

cherchaient le docteur Trégant, de 
Toulouse, disparu depuis plusieurs 
jours, ont trouvé le cadavre de. ce 
dernier gisant au fond d'un préci-
pice à l'endroit dit de la Glacière et 
situé au bas du pic de Péguére. La 
tête du malheureux était affreuse-
ment broyée, ce qui laisse à suppo 
ser que la mort a dû être instanta-
née. 

Chambre des Députés 
Séance du 31 juillet 

MATIN 
La Chambre discute le projet de 

loi portant répartition du fonds de 
subvention, destiné à venir en aide 
aux départements. 

M. Gaitucoli estime que les sub-
ventions accordées sont insuffisan-
tes. M. Bonnet de Paillerets dépose 
un amendement tendant à augmen-
ter de 1.182.000 francs le total des 
subventions de 2.500.000, chiffre, de 
la commission. M. Auriol combat 
cet amendement qui est adopté par 
287 voix contre 258. 

La Chambre discute le projet 
d'amnistie, retour du Sénat. M. 
Viollette, rapporteur, demande le 
vote du projet tel qu'il a été voté 
par le Sénat. M. Renoult promet que 
le Gouvernement soutiendra devant 
le Sénat le projet voté par la Cham-
bre. M. Blum appuie la demande de 
M. Viollette. 

M. Berthon reproche au Gouver-
nement de ne pas avoir posé devant 
le Sénat la question de confiance 
pour tenir la promesse d'amnistie 
faite aux électeurs. Il invite la 
Chambre à voter un ordre du jour 
de blâme au gouvernement. 

SOIR 
La Chambre reprend la discussion 

du projet sur l'amnistie : l'ordre du 
jour de blâme contre le gouverne-
ment déposé par M. Berthon est re-
poussé par 320 voix contre 26. 

La Chambre passe à la discussion 
des articles du projet. M. Lafont 
propose de reprendre le texte du pro-
jet tel qu'il a été voté par la Cham 
bre. Par 448 voix contre 34, cette 
proposition est repoussée. 

Les divers articles du projet 
et l'ensemble du projet tel qu'ils ont 
été votés par le Sénat sont adoptés. 

M. François-Albert demande la 
discussion immédiate du projet de 
loi tendant à décréter le transfert 
des cendres de Jaurès au Panthéon 
M. le général de St-Just proteste 
contre cette proposition. M. Flandin 
voudrait bien s'associer à l'hommage 
rendu à l'orateur et au penseur mais 
il ne veut pas s'associer à l'hommage 
qu'on veut rendre en ce moment à 
une politique à laquelle il ne s'est 
jamais associé. 

M. Renaud Jean reproche à la ma 
rité de vouloir sans aucun droit mo-

nopoliser Jaurès. Il compare Lénine 
à Jaurès, ce qui provoque les protes-
tations des socialistes unifiés. 

Par 346 voix contre 110 le projet 
est voté. 

La Chambre discute la nouvelle 
loi sur les loyers, retour du Sénat* 
M. Levas seur demande à la Chambre 
de voter le projet. ïvï. Lafont sou-
tient un amendement tendant à ce 
que pendant un délai de 3 mois, il 
ne sera procédé à aucune expulsion. 
Cet amendement est voté ainsi qu'un 
amendement présenté par M. Mar-
chais tendant à prévoir la possibi-
lité de transformer les locaux d'ha-
bitation en locaux commerciaux et 
locaux industriels à condition qu'au 
préalable, les locaux d'habitation 
analogues auront été mis à la dispo-
sition des locataires expulsés. 

Le projet de loi sur les loyers est 
adopté. 

M. Raynaldy dépose le projet de 
crédits, retour du Sénat : le projet 
est voté. i 

M. Barenton demande à interpel-
let sur les intentions du gouveren-
ment au sujet de l'indemnité de vie 
chère de Î.800 francs aux fonction-
naires. 

M. Balanant lit un télégramme signé 
par 3.000 fonctionnaires des P. T. T. 
du Nord adjurant la Chambre de 
contraindre le Gouvernement à leur 
verser une indemnité de 100 fr. par 
mois. 

M. Raynaldy demande le renvoi à 
la suite de l'interpellation de M. Ba-
renton. Le renvoi est prononcé par 
315 voix contre 166. 

Sénat 
Séance du 31 juillet 1924 

Le Sénat vote le projet portant 
ouverture et annulation de crédits 
sur l'exercice 1924. Le Sénat dis-
cute le projet des crédits rectificatifs 
ou supplémentaires. M. Bérenger 
constate que le budget de 1924 est 
en déficit de 3 milliards 700 mil-
lions. Le projet est voté. 

Le général Bourgeois lit le rap-
port tendant à replacer le général 
Sarrail dans la première section du 
cadre d'état major et à l'y maintenir 
sans limite d'âge. Il dit que prochai-
nement la'même mesure sera prise 
par les généraux Lanrezac, d'Amàde 
et Henrys. M. le lieutenant-colonel 
Josse combat le projet qui est 
adopté. 

M. Labrousse lit le rapport sur le 
projet de loi tendant à la translation 
des cendres de Jaurès au Panthéon. 
M. François-Albert soutient le pro-
jet qui est combattu par M. Dela-
haye. 

Le projet est adopté. 

WlfEJOClLE 
SAGESSE ET FHD1E1CE I 

Grande séance, jeudi, à la Cham-
bre. La question de l'amnistie est 
venue en discussion. Mais ce fut pas 
le premier projet voté par la Chambre 
qui a été discuté. 

La Chambre, en dépit des protes-
tations élevées par les communistes, 
a dû ^'incliner devant le projet voté 
par le Sénat relatif non pas à l'am-
nistie, mais à la grâce amnistiante. 

Le ministre de la justice a bien 
déclaré que le Gouvernement avait 
pris l'engagement de soutenir de-
vant le Sénat l'ensemble du projet 
de loi voté par la Chambre, mais, 
a-t-il dit, en raison des circons-
tances particulières le Gouverne-
ment a dû se rallier aux trois articles 
votés par le Sénat. 

Quelles sont ces circonstances par-
ticulières ? Il y en a une : c'est 
l'absence du Président au Conseil. 
Mais il y en a une autre : c'est que 
le Sénat ne veut pa

s
 du projet d'am-

nistie tel qu'il a été voté par la 
Chambre. 
,Et la Chambre s'est rnclinée ; elle 

n a pas voulu provoquer une crise 
ministérielle !... Elle a purement et 
simplement entériné le vote du Sé-
nat. 

Mais la question sera reprise à 
la rentrée d'octobre, dit-on. Ce n'est 
pas certain, car, en attendant cette 
rentrée, le Gouvernement va appli-
quer la grâce amnistiante. 

Or, cela mérite d'être souligné. 



cette grâce amnistiante est exacte-
ment conforme à ce que le précédent 
Gouvernement avait appliqué ! 

Dès lors, il n'y aura pas grand 
effort à faire, car M. Maginot a pu 
affirmer que sous le précédent Gou-
vernement plus de 30.000 grâces 
furent accordées et qu'actuellement 
il n'en reste que 1.780. 

Voilà des faits, des chiffres qui 
ont certainement impressionné les 
députés ; c'est peut-être pour cela 
qu'ils ont compris pourquoi le Sé-
nat ne tenait pas à voter le projet de 
la Chambre, projet auquel, pour 
être bien complet, il ne manque 
qu'un article ainsi conçu : A la 
date de..., toutes les portes des pri-
sons centrales seront ouvertes. Une 
indemnité de séjour, de logement 
sera allouée à tous les libérés. » 

La morale de la séance de jeudi, 
est (que nos honorables constatent 
aujourd'hui qu'ils ont promis plus 
de beurre que de pain aux électeurs 
qui, une fois de plus, s'aperçoivent 
qu'ils devront manger demain com-
me hier, le pain sec. 

Et c'est si vrai que les chefs du 
parti socialiste ont été obliges de 
soutenir le projet du Sénat. 

Il y a quelques mois, ils disaient : 
« Nous voulons tout ou rien. » Hier, 
ils déclaraient, par la bouche de M. 
Renaudel : « Nous voterons le projet 
du Sénat, parce que nous aimons 
mieux cela que rien. » 

Au cours de cette législature qui 
devait, au lendemain du 11 mai, 
rendre le pays riche et prospère, 
nous verrons bien d^auîres capitula-
tions. 

Et nous voyons déjà, alors que le 
pays réclamait des économies, alors 
que le précédent Gouvernement pour 
réaliser ces économies ne créait plus 
de fonctionnaires, nous voyons que 
des concours sont ouverts pour des 
milliers d'emplois dans plusieurs 
administrations. 

Des économies, il est vrai, on 
n'en parle plus, et, comme consé-
quence, on parle encore moins de 
diminuer les impôts ! 

Pourquoi, alors, tant de suren-
chère, il y a 3 mois ?... Le résultat, 
dans tous les cas, est le suivant : la 
Chambre fait comme le Sénat, et le 
Sénat est, dit-on, encore sage, pru-
dent ! 

LOUIS BONNET. 
p ^_^__ogo—„w« 

Nécrologie 

Madame et Monsieur A. Coues-
lant, absents de Cahors et dans 
l'impossibilité de remercier indivi-
duellement toutes les personnes qui 
ont bien voulu leur envoyer des té-
moignages de sympathie à l'occasion 
du deuil qui les a frappés, les 
prient de vouloir b/en trouver ici 
l'expression de leurs vifs remercie-
ments. 

->-a<:~ 

C'EST AMUSANT !... 
Il y a quelques semaines, un dé-

puté de l'Hérault M. Félix demanda 
qu'une enquête fut ouverte sur 
« la provenance des fonds de l'Union 
des intérêts Economiques. » 

Cette enquête, dit un de nos con-
frères parisiens, la « IV" Républi-
que » n'a pas eu lieu. 

Elle devait être faire par la Com-
mission du Règlement de la Cham-
bre : celle-ci ne voulut rien savoir 
et la proposition de M. Félix fut 
renvoyée à une commission spéciale. 
Mais il fallait nommer les membres 
de cette commission. C'était une 
grosse affaire. La nomination des 
membres de cette Commission a 
été renvoyée à la rentrée, 

Quels sont, en effet, les députés 
qui tiennent à faire partie d'une pa-
reille commission ? L>a question 
est disons, bien délicate pour 
eux. 

Cela ne veut pas dire que tous 
soient passés à la caisse des intérêts 
économiques : mais tous savent bien 
qu'il y a eu d'autres... caisses ouver-
tes. 

Aussi bien, d'autres députés exi-
geaient qu'une enquére fut ouverte 
sur la provenance des fonds qui ont 
servi à payer la campagne électo-
rale du Cartel des gauches et, égale-
leinent, des communistes. 

On comprend dans quel embarras 
se trouveraient les députés qui sié-
geraient dans cette Commission. 

C'est pour cela que la nomination 
de cette Commission a été... ajour-
née et que, chose plus significative, 
affirme notre confrère parisien, on 
ne trouve aucune trace de ce débat, 
de ce renvoi à l'Officiel ! 

La proposition du député de l'Hé-
rault était, certainement, très judi-
cieuse, mais elle risquait fort de 
faire l'effet du pavé qui tombe sur 
le nez du dormeur. 

Et pourtant, à faire la lessive, il 
ne faut pas oublier d'y mettre tout le 
linge. Elle ne fleurera pas très bon, 
peut-être, mais, cela importe peu. 
Les électeurs verraient comment ils 
sont mécanisés : ils s'en doutent 
bien un peu, mais ils ne savent rien 
de précis sur les tractations réelles 
qui existent, et où l'argent joue le 
plus grand et non le plus beau rôle. 

Mais n'en a-t-il pas été de même 
toujours ? Non, affirment . certains. 
Nous les croyons sur parole, car ja-
dis on voyait beaucoup d'électeurs 
qui dépensaient leur argent en fa-
veur de leur candidat, tandis qu'il y 
a quelque temps, on voit des agents 
électoraux qui vivent de l'argent des 
candidats. 

Èt puis, si nous en croyons notre 
confrère parisien, il paraîtrait que 
la proposition du député de l'Hé-
rault pouvait avoir quelques consé-
quences fâcheuses. 

La preuve aurait été faite que cer-
tains élus du Cartel, avaient été sub-
ventionnés par la caisse des Intérêts 
Economiques ! 

Tout cela est bien amusant, n'est-
ce pas ? C'est dommage que l'af-
faire n'ait pas eu de suite. 

LOUIS BONNET. 

Subventions 
Le ministre de l'instruction pu-

blique vient d'accorder une subven-
tion de 50.225 fr. pour la construc-
tion du groupe scolaire de St-Jean-
(Lagineste. 

A 

Le ministre de l'agriculture a ac-
cordé une subvention de 1.850 fr. à 
la commune du Bastlt pour la cons-
truction d'un abreuvoir-lavoir. 

Légion d'honneur 
Parmi les nouveaux chevaliers de 

la Légion d'honneur, nous relevons 
avec plaisir le nom de notre distin-
gué compatriote M. Bétille, Conseil-
ler à la Cour d'appel de Riom. 

Nos félicitations. 

Armée 
M. Jubinal, capitaine au 9" d'in-

fanterie, passe au service de la jus-
tice militaire (17e région). 

Enseignement primaire 
MOUVEMENT DU PERSONNEL 
Par arrêté de M. l'Inspecteur 

d'Académie en date du 30 juillet 
courant, ont été délégués à titre 
provisoire, et avec effet du 1" octo-
bre prochain. 

Instituteurs 
MM. 

Péret, d'Espédaillac, à Gramat-adjoint ; 
Coutrix, de Cours, à St-Laurent-Lolmie ; 
Cayrac, élève sortant de l'école normale 

de Rodez, section du Lot, à Lherm ; 
Laval, élève sortant de l'école normale de 

Rodez, section du Lot, à St-Vincent-
St-Cérê ; 

Déjean, élève sortant de l'école normale 
de Rodez, section du Lot, à Padirac ; 

Carrières, élève sortant de l'école normale 
de Rodez, section du Lot, à Sénaillac-
Latronquière (adjoint). 

Institutrices 
Mlles 

Négrier, élève sortant de l'école normale 
de Cahors, à Esclauzels ; 

Costes, élève sortant de l'école normale de 
Cahors, à Vaysse (Lherm) ; 

Souilhac, élève sortant de l'école normale 
de Cahors, à Lehtillac-Lauzès ; 

Leymonerie, élève sortantdel'école norma-
le de Cahors, à Méjanasserre-Cornac ; 

Certain, élève sortant de l'école normale 
de Cahors, à Saignes ; 

Marroncle, élève sortant de l'école norma-
le de Cahors, à Bessonies ; 

Lascroux, élève sortant de l'école norma-
le de Cahors, à Montlauzun ; 

Fréjeac, élève sortant de l'école normale de 
Cahors, à Laramières ; 

Alard, élève sortant de l'école normale de 
Cahors, à Labastide-du-Haut-Mont. 

Inspection Académique du Lot 
L'Inspection d'Académie communi-

que la note suivante relative à des 
postes vacants. 

Limogne (poste double). Les de-
mandes devront être adressées d'ur-
gence et directement à l'Inspection 
Académique. 

Cieurac (garçons). Il se peut que 
pour des nécessités de service, ce 
poste soit confié à une institutrice. 
Adresser les demandes en consé-
quence. 

Foudres de chasse 
M. Adrien Fauvestre est nommé 

débitant de poudres de chasse clans 
la commune d'Anglars-Juillac. 

A 
M. Màurel est nommé débitant de 

poudres de chasse dans la commune 
de Bouyssou (canton de Lacapelle-
Marival). 

Médaille d'honneur 
La médaille de bronze de l'Assis-

tance publique est décernée à M. 
Farge, professeur au lycée Gambetta, 
chef du service de radiologie à l'hô-
pital de Cahors. 

Nos félicitations à M. .Farge. 

Postes 
Courbes, candidat militaire, M. 

est nommé facteur 
lac-ILatouille. 

rural à Lentil-

P. O. 
M.. Beauville, originaire de Ca-

driéu, est nommé employé au P. O. 
à Vierzon. 

M. Bargues, de Bouziès, métallur 
giste aux ateliers du P. O. à Péri-
gueux est nommé à Cahors. 

M. Baillargues, de Soturac, est 
nommé employé au P. O. à Cahors. 

Institut de chimie 
Notre compatriote M. Marcel iLa-

gane, de Concorès, a été reçu au 
concours de l'Institut de chimie de 
Toulouse avec le n° 3 sur 70 élèves. 
Félicitations. 

Jeux olympiques 
Nous sommes heureux d'appren-

dre que le Comité Olympique de Pa 
ris vient de décerner à notre compa-
triote L.-A. Montai (Despeyroux), 
pour sa participation littéraire aux 
Jeux Olympiques, la médaille coin-
mémorative de la VIII" Olympiade. 

Nous nous faisons un plaisir de 
rappeler que l'auteur des « Prières 
à Myotis » avant de chanter les 
beautés du Sport pratiqua le rugby 
sous les couleurs, chères aux Cadur-
ciens, du lycée Gambetta et ensuite 
à Paris. 

Nous adressons au délicat poète 
et artiste-peintre Montai (Despey-
roux) nos bien vives félicitations.' 

HIER & AUJOURD'HUI 
(ou : Plus ça change ) 

Monsieur Poincaré, ministre naguère, 
Traité maintenant de réactionnaire 
Dans tous les Partis cherchait des appuis. 
Monsieur Herriot l'ait la mêm' chos' que lui. 
Monsieur Poincaré, pour combler not' dette. 
Avait des projets excellents en téle, 
Il les étudiait, le jour et la nuit. 
Monsieur Herriot fait la mêm'chos' que lui. 
Monsieur Poincaré, pour remplir nos poches, 
Ne demandait qu'à l'air' payer les Boches. 
Il eut peau de balle, et ce qui s'ensuit, 
Monsieur Herriot a la mêm' chos' que lui. 
Monsieur Poincaré, quand les Communistes 
Lançaient de vilains bruits intempétistes 
Se bouchait le nez et baillait d'ennui. 
Monsieur Herriot fait la mêm'chos'que lui. 
Monsieur Poincaré, dans les Conférences 
A Londres souvent parlait d'nos finances. 
Mais il revenait toujours sans biscuit. 
Monsieur Herriot l'ait la mêm'chos'que lui. 
Monsieur Poincaré de façon légale 
Voulait alléger nos charges fiscales; 
On disait qu'il f'sait pour rien beaucoup d' 

[bruit. 
Monsieur Herriot l'ait la mêm' chos' que lui. 
Monsieur Poincaré, il faut 1' reconnaître 
Voulait de chacun augmenter 1' bien être 
Un bon résultat n' s'est jamais produit. 
Monsieur Herriot fait la mêm' chos' que lui. 
Monsieur Poincaré avec stoïcisme 
Gardait à la Chambre un prudent mutisme; 
D' la Rhur, disait-il, le trop parler nuit. 
Monsieur Herriot dit la mêm' chos' que lui. 
Monsieur Poincaré avec ses ministres 
Sut nous éviter pas mal de sinistres. 
Souhaitons de tout cœur, qu' sans nuire à 

[autrui 
Monsieur Herriot fasse aussi bien que lui. 

Armand LAGASPIE. 

Fermeture des boulangeries 
M. le Préfet du Lot, a pris l'ar-

rêté suivant concernant la fermeture 
des boulangeries à Cahors, fermeture 
que nous avons annoncée. 

Vu la loi du 13 juillet 1906 ; 
Vu la loi du 29 décembre 1923 ; 
Vu l'article 43 a du livre II du 

Code du travail ; 
Vu l'accord intervenu entre les 

Syndicats des patrons boulangers et 
des ouvriers boulangers de la ville de 
Cahors, fixant le repos collectif au 
lundi ; 

Vu la demande formulée par ces 
syndicats en vue d'obtenir la fer-
meture des boulangeries de la com-
mune de Cahors le jour du repos du 
personnel ; 

Vu l'avis de M. l'Inspecteur dé-
partemental du travail ; 

ARRÊTE : 
Article 1er. — Toutes les boulan-

geries de la ville de Cahors seront 
fermées au public, chaque semaine, 
toute la journée du lundi. 

Le jour de fermeture sera reporté 
au mardi si le lundi coïncide avec 
un jour de fête légale ou locale ou 
avec un jour de foire. - -

Article 2. — Le contrôle de l'exé-
cution du présent arrêté sera assuré 
suivant les prescriptions des arti-
cles 93 et III du livre II du Code du 
travail. 

Article 3. — Le présent arrêté 
aura son effet à dater du 1" août 
1924. 

Article 4. — Ampliation en sera 
adressée à M. le Maire de Cahors et 
à M. l'Inspecteur du travail, char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de 
son exécution. 

Fait à Cahors, le 31 juillet 1924, 
Le Préfet, 

Signé : E. BRISARD. 

Mairie de Cahors 
Le Maire rappelle aux intéressés 

que la loi du 20 juillet 1924 fait une 
obligation à tout bailleur de locaux 
meublés de déclarer à la Mairie 
dans le mois de la promulgation de 
la loi, c'est-à-dire avant le 20 août 
1924, ses nom, prénoms et domicile, 
les noms des locataires et le mon 
tant de la location. 

Le défaut de déclaration et 
l'inexactitude de la déclaration sont 
passibles d'une amende de 100 à 
5.000 francs. 

Tous les intéressés devront donc 
se présenter dans les bureaux de la 
Mairie avant le 20 août pour se 
mettre en règle avec la loi. 

Ouverture de la chasse 
L'ouverture de la chasse est fixée, 

en 1924, au dimanche 31 août pour 
la zone dans laquelle le Lot est com-
pris. 

Fête de la St-Etienne 
Les jeunes gens de la place des 

Petites-Boucheries, ont l'honneur 
d'imiter le public Cadurcien à ve-
nir assister à la fête qui aura lieu 
les 2, 3 et 4 août. 

Programme 
Samedi 2 août : à 17 h.,' distribu-

tion de bouquets et aubades aux ha-
bitants. 

Dimanche 3 août : à 14 h., départ 
du grand ballon « St-Etienne » ; à 
17 h., grand bal avec des musiciens 
de choix ; à 21 h., grand bal de nuit, 
batailles de confettis et serpentins. 

Lundi 4 août : à 16 h., jeux di-
vers ; à 21 h., grand bal suivi du 
traditionnel grand'père. 

ILe Comité ne répond pas des ac-
cidents. 

Fête de Cabessut 
La jeunesse du faunourg Cabessut 

a le plaisir d'annoncer aux Cadur-
ciens (que la fête annuelle du quar-
tier aura lieu les 17 et 18 août. 

A bientôt le programme. 

Accident du travail 
Le jeune René I^arnaudie, dix-

huit ans, apprenti chez MM. Bénes-
tèbe et Artigalas, industriels à Ca-
hors, demeurant 2, rue Lamy, ma-
nutentionnait des emballages vides, 
lorsqu'une pointe pénétra dans le 
pouce du pied droit et lui fit une 
plaie qui, à moins de complications, 
déterminera un repos absolu de 
douze jours environ. 

Lycée de jeunes filles 
Nous sommes heureux de publier 

la liste des succès obtenus aux divers 
examens de fin d'année par les élè-
ves du lycée de Jeunes Filles. 

Ont été reçues définitivement : 
Brevet élémentaire : Mlles Bar^ 

rès Hélène ; Delport Eva ; Ulrich 
Marie-iLouise. 

Brevet Supérieur : Mlle Lapergue 
Marguerite. 

Examen d'entrée à l'Ecole Nor-
male : Mlles Sans Urbanie, n° 1 ; 
Gleye Marcelle, n° 4 ; Dellac Ra-
chel, n° 19. 

Baccalauréats 
Sciences-Langues, 1" partie : Mlle 

Mispoulié Juliette. 
L^atin'Langues : lro partie : Mlles 

Bouzou Jeanne ; Derruau Suzanne ; 
Deschamps Alice. 

Philosophie : Mlles Garrigues Mar-
celle, Mention A. B. ; Merle Margue-
rite, Mention A. B. ; Sasmayoux Syl-
vie ; Suquet Geneviève. 

Nos compliments à toutes ces lau-
réates et à leurs dévouées professeurs. 

Arrestation 
La mère et la fille Lafleur, noma-

des, ont été arrêtées par les gendar-
mes de la brigade de Montcuq, pour 
mendicité. 

ILa mère et la fille Lalleur ont été 
écrouées à la prison de Cahors où 
elles ont rejoint leur chef de fa-
mille fini purge actuellement une 
peine de 15 jours de prison pour 
outrages envers les agents de la for-
ce publique. 

Pour l'instant, toute la famille est 
à l'abri du besoin. 

Tribunal correctionnel 
Audience du 31 juillet 1924 

VAGABOND 

Le nommé Saintoux, Jean, van-
nier ambulant, 42 ans, est prévenu 
de défaut de carnet anthropométri-
que et d'infraction a un arrêté 
d'expulsion. 

Il est condamné à 2 mois de jiri-
son. 

VOL 
Rita, Antonio, 23 ans, terrassier à 

St-Géry, a volé pendant la nuit 800 
francs à un camarade qui couchait 
dans la même chambre que lui. 

Il avait caché l'argent volé dans 
la coiffe de sa casquette. 

Il est condamné à 1 mois de pri-
son. 

OUTRAGES ET IVRESSE 
La dame F..., veuve C..„ 36 ans, 

demeurant à Cahors, étant en état 
d'ivresse a outragé le Commissaire 
de police. 

Elle est condamnée pour outrages 
à 2 jours de prison avec sursis et à 
5 francs d'amende pour ivresse. 

ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 25 juillet au 1^ août 1924 

Naissances 
Germain Marie, rue P. Wilson. 
Rollès Pierrette, place Rousseau, 5. 
Bornes Jean, avenue de Toulouse, 9. 
Cesses Victor, rue Nationale, 54. 
Sudreau Pierre, Bd. Gambetta, 91. 
Bessières Marie, rue P. Wilson. 
Paulet Jean, rue P. Alban, 8. 
Roques Odette, Larosière. 
Mary Jean, rue P. Wilson. 
Lartigue Marie, rue P. Wilson. 
Alavoine Henri, rue P. Wilson. 
Delcros Yvette, rue du Pot-Trinquat, 3. 

Publications de Mariages 
Cagnac Jérôme, ouvrier des lignes télé-

graphiques et Estanol Eugénie, robeuse. 
Mariages 

Dalquié Joseph, notaire et Fournié Jean-
ne, s. p. 

Lascoux Albert, tôlier et Fabre Suzanne, 
s. p. 

Décès 
Tonnelier Gaston, élève-maître, 18 ans, 

rue P. Wilson. 
Besse Jean, cultivateur, 66 ans, Larosière. 
Baurès Justin, employé des chemins de 

fer, 37 ans, rue P. Wilson. 
Valat Paul, docteur en médecine, 64 ans, 

rue P. Wilson, 32. 
Nègre Gabriel, garçon boucher, 49 ans, 

rue Nationale, 57. 
Maillol Elisabeth, Vve Grandou, s. p., 

67 ans, rue Labarre, 57. 
Paucot Françoise, Vve Prunièras, s. pr., 

54 ans, rue Blanqui, 8. 
Célarié Marie, Vve Couderc, s. p., 71 ans, 

rue Hauteserre. 

SERVICE DES PHARMACIES 
Le service des pharmacies sera as-

suré le dimanche 3 août par la 
Pharmacie ARTIGUE, 

Boulevard Gambetta 

N OUBLIEZ PAS CECI!!! 
Queles Sacs pour Dames: portefeuille, 

porte-monnaie, en cuir maroquin et cuir 
artistique sont SACRIFIÉS pour la récla-
me de la MAISON. 

C'est pourquoi ils se vendent 40 O/o 
moins cher que partout ailleurs. 

POPOVITCH, Coiffeur pour Dames 
4, rue-Maréchal-Foch, CAHORS 

Arrondissement de Cahors 
Aibas 

Succès scolaires. — Les quatre 
élèves de l'Ecole des garçons ont 
été reçus _k l'examen du * certificat 
d'études : 

Fraysse Robert (mention Bien, 1er 

du canton, bien que le plus jeune 
des candidats), Bru Jean, Quéméré 
Alexis et Rolland Fernand. 

Deux jeunes filles ont été égale-
ment reçues : Jougla Madeleine et 
Molis Yvonne. 

Félicitations aux lauréats et à 
leurs dévoués maîtres. 

Sage-femme. — Mlle Dellard Sa-
rah, vient de subir les examens défi-
nitifs de sage-femme devant la Fa-
culté de Montpellier avec la mention 
Très-Bien. 

Avec nos félicitations et, comme 
elle va s'installer~a Luzech, nous lui 
souhaitons bonne réussite et beau-
coup de besogne de manière à en-
rayer la dénatalité. 

Prayssac 
Cours complémentaire. — Parmi les 

élèves du Lot, reçus définitivement à l'exa-
men du Brevet élémentaire, nous relevons 
avec plaisir le nom du jeune Almus Pier-
re, de Bélaye, élève interne au Cours com-
plémentaire de Prayssac. 

Cet élève figure en outre avec le n° 3 sur 
la liste des admissibles à l'Ecole Normale 
de Rodez, section du Lot. 

Parmi les élèves du canton de Puy-l'Evê-
que, reçus à l'examen du Certificat d'étu-
des, nous relevons encore avec plaisir les 
noms de Berrié Pierre, reçu n° 1 ex-œquo 
et celui de Lasmarie André, reçun53, tous 
deux avec mention. 

Cordiales félicitations aux élèves, aux 
parents et aux maîtres. 

Pour tous renseignements relatifs à 
l'Internat des Cours complémentaires, 
s'adresser à M. Gipoulou, directeur à 
Prayssac (Lot). 

Tour-de-Faure 
Accident. — MM. Delport et Pons, de 

Tour-de-Faure, allant tous les deux à 
bicyclette en sens inverse, se heurtèrent 
sur la route de Cahors-Figeac, non loin 
de la gare. 

M. Delport eut une clavicule fracturée 
et de nombreuses contusions. M. Pons se 
fit quelques légères blessures et se brisa 
une dent. 

Tous reconnaissaient n ,. 
miraculeux qu'il

s s
>
etl

 M^il 
n «c; „_ .. ^nt était 

âfroaëissement de Figeai 
Figeac 

Le goudronnage des routes. — 
L'administration des ponts et chaus-
sées va enfin combler le vœu des ri-
verains et des promeneurs des bou-
levards en procédant sous peu de 
jours à l'épandage de goudron dans 
la traversée de la ville. 

En effet, des amas de sable ja-
lonnent les quais Legendre et le 
boulevard Labernade et le matériel 
nécessaire est à Figeac. 

Les Figeacois sauront gré aux 
ponts et chaussées de cette délicate 
besogne, qui va supprimer tant de 
microbes que soulevaient les véhicu-
les automobiles à chaque passage. 

Orages. — Par suite de perturbations 
atmosphériques notre région a subi ces 
jours-ci de violents orages tant de nuit 
que de jour. 

Mardi soir une pluie diluvienne est 
tombée vers 15 heures en telle abondance 
que les rues de la ville formaient de vérij-
tables ruisseaux. 

Etat-civil (semaine du 24 au 31 juillet). 
— Décès : Destruel Euphrasie, veuve Ger-
main, âgée de 69 ans, décédée quai des 
Tours ; Larnaudie Louis, âgé de 64 ans, 
rue du Pin. 

Pharmacie de service. — La pharmacie 
Brousse, rue Séguier, assurera le service 
de la pharmacie pendant toute la journée 
de dimanche 3 août. 

Cirque. — On nous apprend le passage 
dans notre ville, du grand cirque Ancillotti, 
si réputé dans le monde entier pour ses 
incomparables artistes et le confortable 
de son établissement qui donnera une 
seule représentation sur la place Vival 
samedi 9 courant è 20 heures. 

Qu'on se le dise. 
Soirée théâtrale. — On nous annonce 

pour le dimanche 10 août une grande re-
présentation théâtrale au théâtre munici-
pal de Figeac par la tournée de centralisa-
tion des artistes sous le haut patronnage 
des artistes lyriques des théâtres. 

Il sera joué : Lahmé, opéra-comique en 
trois actes, musique de Léo Delibes. 

Prix des places des tournées. 
Bagnac 

Courses vélocipédiques. — Le Comité des 
fêtes a fixé comme il suit les différents 

Erix qui seront décernés aux courses de 
icyclettes qui doivent avoir lieu le lundi 

18 août : 
Locale : lw prix, 40 fr. ; 2» prix, 25 fr. ; 

3« prix, 15 fr. 
Internationale : lerprix, 120 fr. ; 2e prix, 

80 fr. ; 3e prix, 40 fr. Cette course sera or-
ganisée sous le règlement de l'U. V. F. 

Les coureurs sont priés de se faire ins-
crire chez M. Moulène, cycles à Bagnac, 
jusqu'au samedi 16 août, dernier délai. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Un raPide en panne. — Mercredi 
soir, l'express Barcelone-Paris, pas-
sant à notre gare sans arrêt, a tam-
ponné, en raison d'un mauvais ai-
guillage, un train de marchandises 
de la ligne de Sarlat, garé sur la 
première voie la plus rapprochée du 
bâtiment. 

Les employés et les spectateurs 
se trouvant, en ce moment sur le 
quai frémirent, épouvantés lors-
qu'ils virent ce rapide prendre cette 
voie. 

Des signaux désespérés furent 
faits au mécanicien au feu rouge 
par l'employé de service mais déjà 
le mécanicien s'était aperçu qu'il 
n'était plus sur sa route habituelle. 
Il renversa la vapeur et bloqua les 
freins. 

Ces deux manœuvres n'arrêtèrent/ 
pas le convoi à cause de la vitesse 
mais la ralentirent assez sensible-
ment. 

La rencontre était Inévitable. 
Elle se produisit avec an bruit 

épouvantabie qu'on entendit de Gour-
don ce qui fit descendre aussitôt un 
grand nombre de personnes. 

Le choc fit redresser 2 wagons du 
train de marchandises qui, en re-
tombant, coiffèrent la locomotive en 
la détériorant et en crevant la chau-
dière. Onze autres wagons furent 
complètement écrabouillés. 

Le spectacle était navrant. 
Un tel choc aurait dû occasionner 

une catastrophe épouvantable. Il 
n'en fut rien. La présence d'esprit 
du mécanicien avait sauvé bien des 
vies. Tous les voyageurs, dont la 
plupart dormaient, ressentirent une 
vive secousse mais n'eurent aucun 
mal. Les contusions résultaient de 
la dégringolade des colis sur les oc-
cupants des wagons. Les caisses, 
les lourdes valises, etc., en blessè-
rent légèrement une dizaine. 
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Les Autobus. — On nous rmr,m que la lettre suivant adresséS^1" 
le Préfet du Lot à la société La r
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Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance do 

ma considération très distinguée. 
„ , , . ie Préfet, BHISARD. 

Lcole primaire supérieure. — Mite 
Veunac Madeleine dont nous avons 
annoncé l'admissibilité à l'Ecole nor-
male d'institutrices de Périgueux est 
définitivement reçue. Cette jeune lau-
réate n'a que 15 ans et demi. 

C'est un beau succès, 
Nos félicitations à ' cette char-

mante élève et à ses maîtresses. 
Certificat d'études primaires. — 

Cet examen a eu lieu mercredi der-
nier, Il comprenait 60 candidats ou 
candidates dont 27 garçons et 33 
filles. 0 a 

Ont été définitivement reçus : 23 
garçons et 31 filles. 

Toutes nos félicitations aux lau-
réats, lauréates, maîtres et maî-
tresses et bonnes vacances à toutes 
et à tous. 

Fête de quartier. — Dimanche et 
lundi prochain, auront lieu de splen-
dides fêtes, dans le quartier de St-
Siméon, faubourg de Gourdon. 

De grandes et belles affiches an-
noncent un programme des plus 
complets et des plus alléchants avec 
feu d'artifice. 

Tout le monde voudra y assister, 
Probité. — N$. Lacoste, contrôleur des 

directes, à Gourdon, ayant trouvé un titre 
au porteur dans les environs de notre 
gare, s'est empressé d'aller déposer sa 
trouvaille au bureau de police de notre 
ville. 

Nos félicitations. 
Tribunal correctionnel. — Dans son 

audience correctionnelle de mardi dernier, 
le tribunal a rendu les jugements sui-
vants : 

ïerrou, de Lavergne, poursuivi pour 
violences sur son ancien domestique, est 
condamné à trois mois de prison avec 
sursis et 100 francs d'amende. 

Nos lecteurs n'ont pas oublié les péri-
péties de cette affaire que nous avons 
relatée en son temps. Terrou ayant été 
gifflé, au cours d'une discussion avec le 
domestique qui l'avait quitté pour aller 
travailler chez son voisin, monta très 
excité au premier étage de sa maison, pr), 
un vieux fusil qui traînait dans pn coin et 
tira, sans réfléchir, sur spn ancien servi-
teur qu'il atteignit à la cuisse, croyant 
être en cas de légitime défense. . 

— La laitière de Gourdon, qui ne s était 
pas présentée à la dernière audience cor-
rectionnelle, comparaît à celle-ci. Elle est 
condamnée, comme les autres, à 50 franc» 
d'amende pour mouillage de lait à 15 pour 

cent. 
Gramat 

Aviation. — La commission des 
courses de Grarhat s'est abouçnee 
avec le directeur du Centre d'aviation 
des Alpes, pour donner dimanche : 
août des fêtes d'aviation sembla»1^ 
à celles de Gourdon. 

En outre, il y aura des exeroiÇ^ 
acrobatiques émouvants. M. Cna',jeb 

Laplagne de Gourdon, fera une des-
cente en parachute. ,A 

Le champ d'atterrissage et de ae 
part de Gramat est tout à faitpr°P1'r 

Foire. - La foire du 28 a eu son 
importance habituelle : les difleren^ 
foirails étaient largement apP-
visionnés. Malgré tous les trfva,,

e
. 

de la campagne, qui battent actue'1 

ment leur plein beaucoup d'acheté" 
et de vendeurs étaient réunis-
transactions, quoique lentes, îu' V 
nombreuses. Prix soutenu. Bceuif 
200 à 250 francs les 50 kilos; veaux» « 
5,50 à 6,25 le kilo : moutons, de*»*' 
le kilo. 30. 

Avoine, de 24 à 26 francs les 
litres 

Poulets, de 5 à 5,25 le demMdl° ' 
oeufs, k francs la douzaine. 



Salviac 
Le temps voulut bien favo-

yos /^fÀtes des 26, 27 et 28 juillet et 
riser n°Y celles-ci n'eurent pas l'éclat 

e « great event » de la jour-0en 
5u'UIl",f/ours" de chars et voitures"fleu 
le, le tfon laite pour l'automobile de 
ris " «,ipt crui avait ete décorée par des 
»(. Fre^minmes — ne fut pas très goûté 
'.ti8inS n sans doute de la précipitation 
e0
 ratification des chars el aussi du 

■inns 10, personnel, 
^^cotisations atteignaient nous dit-
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-HVP assez élevé pour élaborer et 
unC!""Exécution un programme plus 
mflltr ■ t moins terre à terre. 
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 à ce su
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 installation dans un 

fois dfl Pi
Her

 de la ville suscite des jalou-
se111 qUi î noint que certains commerçants 
sies'a !nt des fêtes particulières sur 
envisag^laces de ia ville. 
d'aut voulons croire que ces divisions 

>'°uS t ia inur où existera un Comité 
<£n des fêles. . . 
PerD1 ?,,Meuses et les gracieuses demoi-

Les 0|i'raient des petites fleurs eurent 
se"?s ^raiid succès. 
le PlûS ^Pirieiice avec les. fêtes d'aviation 
WC01„ remises du 29 juin au 27 ju.il-

*• mlî tard( pour notre petite ville toute 
''S, n'empêcha pas la venue d'une foule 

^
nor

 rn'ncert offert par la musique « Les Lrlfs de Salviac » fut très apprécie ; 
&f trnnfare quoique privée de ses meit-nclI!Snts sut captiver le nombreux 
fuditoi'eTui se pressait sur la place du 

Mon
ument. a'artiflce ils ne furent 

K i brillMits, mais un bal endiablé 
ftnîa la fêle de nuit : JeHPes SePs et 
JJs filles dansèrent jusqua une henre 
laîdiVnMits ieux eurent leur succès habi-LMlntrain ne lit point défaut, la fête 
lB tiiua même le mardi en dépit d'aver-
'e° intermittentes. 

Dégagnac 
rmseil municipal. - Réuni dimanche Ilïeen session extraordinaire, e con-

d6 » donné un avis favorable, a une 
Ie

 on.ifl de orime d'allaitement et émis un 
dei!, oour qu'une jeune orpheline, dont 
Seïï mort d'une maladie contractée 
fit la suerre, soit admise comme 

Cille de la Nation. . 
P ie conseil, après avoir pris connais-se d'une circulaire transmise par M. e 
S vote un nouveau crédit pour le 
Syement du traitement du receveur 

TlSde ensuite de faire établir par le 
ii! rural, un projet d'adduction d'eau 

me sera hilarante. - La manifestation 
féminine qui doit avoir lieu (hors pro-
nmme) le jour de la fête du 15 août, sera 

Tel fera, à n'en pas douter, mourir de 
ïaloûsie celles qui, ignorantes des divers 
artifices que la mode met a leur disposi-
tion, refusent d'y figurer. 

Ce n'est pas ce qui compromettra le 
succès du délilé. 

Au contraire!... ■ ;± „, 
Pour le budget de la fuie du 15 août. — 

Un essaim de charmantes demoiselles a 
été choisi pour offrir la petite fleur. 

Elles attendent de tous plus qu un 
merci, et mieux qu'un sourire 

Évincées, elles ne sauraient esquisser 
une moue: leurs lèvres ne sont pas faites 
P
°SoyM

la
aimables avec elles, et surtout 

généreux. 

Dernière heure 

Chambre des Députés 
Séances du 1" août 1924 

MATIN 
La Chambre discute le projet de 

loi modifiant la loi relative à l'assis-
!?nce obligatoire aux vieillards, in* 
firmes et incurables privés de res-
sources. M. Coucoureux demande le 
renvoi du projet qui augmentera les 
charges des budgets départementaux 
et communaux. C'est une surcharge, 
en effet, de 115 millions pour ces 
Budgets. 

MM, Cluzel, BetouHe demandent 
|a disjonction de l'article 1" du pro-
jet qui met à la charge des départe-
ments et des communes, la majora-
tion de 10 francs. La disjonction est 
votée: l'ensemble du projet est 
adopté. 

La Chambre discute le projet de 
lo> modifiant la loi du ï5 décembre 
1922 étendant aux exploitations agri-
c°les la législation sur les accidents 
* travail. M. Chaussy soutient un 
contre-projet étendant le bénéfice de 
^ loi de 1922 à tous les ouvriers 
"gricoles, 

Par 310 voix contre 266, le contre-
Pr°jet est voté. 

, SOIR 
JA Chambre discute le projet de 
°l SUr les loyers. M. Levàsseur de-
mande le

 vo
te rapide du projet tel 

V il été voté par le Sénat. Le pro-
9\ «t voté, 

r
,j Chambre vote ensuite le projet 
'atif à l'extension de la loi sur les 
«uents du travail agricole. 

I''• Bedouce demancte à la Chaîn-
ent * Axer la date à laquelle elle 

M. Bet 
s& réunir. 

soin 
«Tac 
fonvo 

:oulle -e propose de laisser le 
au Président de la Chambre, 

wuvn avec le Gouvernement, de 
aiiRiT61' ,e Parlement. Il en est nsi décidé 

Sénat 
lances du 1" août 1924 

Lg „ MATIN 

% i , at discute le projet de loi 
ture 1 °J'ers- M. Morand, donne lèc-
he c j?rpi6t modiffê pai' la Cham-

^lle-ci, dit-il, a décidé que >ant î J ' "w*^ i— 
^Pulsion. 1 de 3 mois> aucune 
Na 
ta, 
ù' 'n

(
!"n ne pourra être prononcée. 
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Tmission du Sénat n'accepte 
Mai, « disPosition. 'aïs n 

ne propose qu'aucune expul-
«oût "l Pourra être faite avant le 31 

Adopté. 

M. pj SOIR 

"1 crJuSset Ht un rapport ouvrant 
î?x dén suPPlémentaire applicable 
hainbrpn^es administratives de la 
Nal

e
 11 s'agit de la franchise 

pour les députés, pour les 

SOIR 

lettres à destination de leur départe-
ment. Le projet est adopté. 

Le Sénat reprend le projet de loi 
sur les loyers : le projet est adopté. 

Le Sénat décide de s'ajourner 
« sine die. » 

A 

La Conférence de Londr 
Est-ce l'accord? 

Au cours d'une réunion qui a duré, ven-
dredi, de 15 h. à 20 h. 30, l'accord s'est 
établi sur la base de la proposition fran-
çaise, qui prévoit l'arbitrage non seule-
ment en cas de désaccord à la Commission 
des réparations pour la constatation des 
manquements de VAllemogne,mais encore 
pour les prestations en nature et les 
transferts. Les experts britanniques, qui 
ont apporté de nombreuses objections au 
projet français relativement aux tran-
ferts, se sont heurtés à l'unanimité des 
autres 'délégations qui, toutes, étaient 
favorables à la proposition française. 

Dans ces conditions, sir Robert Kinders-
ley, président de la Commission, va 
consulter immédiatement le gouvernement 
britannique en lui conseillant, à son tour, 
d'approuver le projet français. Il fera 
connaître sa décision cette nuit même, à 
23 heures, au cours d'une nouvelle réunion 
de la Commission. On ne doute pas de 
l'approbation finale du gouvernement bri-
tannique. 

Un Comité de rédaction se réunira, à 
partir de 22 heures, pour établir le texte 
définitif du projet de protocole. La confé-
rence en sera saisie demain en séance 
pléniére et l'entérinera très vraisembla-
blement. Dans ces conditions, les Alle-
mands seront convoqués pour lundi matin. 

Nos concessions 
et nos avantages 

Le projet français d'arbitrage généralisé 
marque de notre part une concession : 
l'acceptation d'une procédure d'appel en 
matière de constatation des manquements 
en cas de désaccord à la G. D. R. 

Mais, en contre-partie, elle obtient deux 
améliorations du plan Dawes : D'une part, 
le gouvernement allemand garantira les 
livraisons des prestations en nature par 
ses nationaux; d'autre part, les pouvoirs 
du comité des transferts seront soumis à 
un contrôle effectif, alors que, primitive-
ment, il était tout-puissant. 

Paris, 11 h. 30. 

Un avion en détresse en mer 
Le vapeur français Alsilia qui faisait 

route sur Buenos-Aires s'est porté au 
secours d'un hydravion Latécoère en 
détresse entre Oran et Alicante. 

Les troubles ea Macédoine 
De Bucarest. ■— Les attachés militai-

res de Roumanie et de Bulgarie en Ser-
bie, ■ qui se trouvent actuellement en 
congé, ont reçu l'ordre de regagner d'ur-
gence leur poste. 

Ces mesures ont été prises en raison 
du mouvement insurrectionnel de Macé-
doine. 

A LONDRES 
Vers le dénouement 

Le Daily Herald a l'espoir que tout 
peut être complètement fini, à la Confé-
rence de Londres, à la fin de la semaine 
prochaine. 

Les banquiers et l'emprunt 
Suivant la Westminster Gazette, les 

banquiers considèrent que le principal 
obstacle à l'octroi d'un emprunt à l'Alle-
magne a été écarté, par suite de l'accord 
intervenu entre les Alliés sur les droits 
de faire appel des décisions de la 
C. D. R., prises à la majorité quant aux 
manquements allemands. 

'optimisme règne 
D'après le Daily Express, l'optimisme 

prévaut dans les cercles alliés quant au 
succès final de la Conférence, succès 
basé surtout sur le fait que la France a 
consenti à l'évacuation économique de 
la Ruhr. 

Un éloge d'Herriot 
Le Daily Telegraph constate que les 

travaux de la Conférence étaient hier 
soir en bonne voie d'achèvement. 

Ce journal ajoute : « Nous pouvons 
célébrer hautement le courage de 
M. Herriot et son bon esprit. » 

AVIS 
Madame Germaine DELFOUZAT 
a l'honneur d'informer le Public qu'elle 
vient de créer, 10, rue Tapis-Vert, à 
CAHORS, un atelier de réparations de 
Chaussures, sous la dénomination de : 

RESSEMELAGE NATIONAL 
LES PRIX DÉFIENT TOUTE CONCURRENCE 

ETUDE 
DE 

M L. NU VILLE 
Docteur en Droit 

AVOUÉ A FIGEAC (Lot) 
. Successeur de Mes Vival, Malrieu 

et Loubet. 

DE 

Jugement de séparation 

D'un jugement contradictoire ren-
du par le Tribunal civil de Figeac, 
le onze juillet mil neuf cent vingt-
quatre, enregistré et signifié, 

Entre Monsieur Firmin-Charles 
ALBE5SARD, employé de commer-
ce, domicilié à Saint-Céré, ayant 
Maître NUVILLE pour avoué, 

Et Madame Marie PÈLERIN, son 
épouse, sans profession, domiciliée 
à Saint-Céré, ayant Maître SERIN-
DOU, pour avoué, 

Il résulte 
Que la séparation de corps a été 

prononcée entre les- dits époux 
ALBESSARD-PÈLERIN, à leurs 
torts réciproques. 

Pour extrait certifié conforme. 
Figeac, le premier août mil neuf 

cent vingt-quatre. 
L. NUVILLE, avoué. 

HE&ERCIEMENTS 
Madame Veuve Georges MENDAILLES, 

née COUDERC; 
Monsieur André MENDAILLES, étu-

diant en médecine; 
Mademoiselle Georgette MENDAILLES; 
Madame BOUCHUT; 
Monsieur et Madame de FROMENT, 

officier en retraite, Légion d'honneur, 
Croix de guerre; 

Les familles NICOLAI, BARREAU, 
GARRIC, SINDOU, COUDERC et tous les 
autres parents remercient bien sincère-
ment toutes les personnes qui leur ont 
donné des marques de sympathie ainsi 
que celles qui ont bien voulu assister aux 
obsèques de 

Guillaume COUDERC 
Née CÊLARIÉ 

A VENDUE 
TORPÉDO 4 places 

dém. électrique 

5HP. monocylindre 
2 PLACES 

Adr. : 32, rue Président-Wilson, CAHORS 

lobiDSon Cadurcien 
AU PECH D'ANGÉLY 

A 200 m. de la route de Toulouse 
A St-GEORGES 

DÉJEUNERS ET DINERS 
TONNELLES ET PETITS SALONS 

avec piano pour noces et 

ATTRACTIONS DIVERSES 

ETABLISSEMENT RECOMMANDÉ 
A TOUTES LES FAMILLES 

Pour son confort et sa bonne tenue 

VERSEZ UN FLACON 
1 9ui,7tomne dans un litre de vin rouge 
de table ordinaire, vous . obtiendrez le 
meilleur vin fortifiant pour tonifier le 
sang, les nerfs, les os et tout l'organisme 
en général. Le flacon 3 fr. 

Pharmacie Orliac à Cahors. 

Eczémas sssDartres 
'* Ulcères variqueux. Démangeaisons 
Croûtes laiteuses, Maladies de la Peau 

et AFFECTIONS du SANG 
Soulagementimmédiat et guèrison par le 

Phc,.e RAYr3AL,Cordes.(TARN) 
Envoi fc? Sirop Pommade contre mandat W.T&Ph'*-1 

Dépôt: Pharmacie ARTIGUE, CAHORS 

PHOTOGRAPHES AMATEURS 
POUR VOS 

Plaques, Pellicules, Papiers & Produits 
Ainsi que pour Appareils KOOMS 

Adressez-vous à la MÂISOltSPÉGIALE POUR LA YOE 
3, rue du Maréchal-Foch, CAEORS 

Pompes à vin 
TOUTES CONTENANCES 

A VENDRE 
Ecrire à MM. LAMOURE et ROBERT 

Vins, à PRAYSSAC (Lot) 

MEUBLES 
E. COMBROUSE Fils 

(Anoienne Maison CAPMAS) 
3, rue Maréohal-Joffre, — OAHORS 

Grand choix de Meubles en tous genres, 
Chambres à coucher, Salles à manger, 
Buffets de cuisine, Buffets vitrine, Lingè-
res, Armoires à glaces, Lits bois, Lits fer 
et cuivre, Sommiers, Matelas, Chaises, 
Fauteuils, Glaces encadrées, Fourneaux 
de cuisine, etc., etc.. 

k És prix défiant toute conclurai 

A VENDRE 

APPAREIL PHOTOGRAPHIQUE 
ET SES ACCESSOIRES 

FORMAT 13X18 
10u pariait était 

S'adresser au bureau du journal 

A VENDRE 

JOLI FOUDRE 
PARFAIT ÉTAT 

Contenant 25 barriques 

S'adr. : TAIMAYS, a FUMEL (L.-et-G.) 

A VENDRE 
A CAHORS : Une Maison, composée 

d'une cuisine, 3 pièces, cave, grenier, chai. 
Gaz. 

A CAHORS : Une petite Maison, 
composée de deux pièces, une cave, avec 
Terrain attenant d'une contenance ap-
proximative de 25 ares. 

S'adresser à M. J. CAPUS 
 2, rue J.-CAVIQLE, à CAHORS 

Ouvriers Menutsiers-Cbarpentiers 
Sont demandés de suite 

Par T0UR0N & Fils, DURÂVEL (Lot) 
BONS SALAIRES 

Grande Baisse de Prix 

&brZl FBiNCAlSl 
de TOURISME I 

AL 
Stock 

CONSOMMATION 

Moins de 10 litres 

aux 100 kilomètres | 

11.500 fr. 
avec démarreur 12.500 fr 

chez 

BERT & MURAT, GARAGE DU NORD 
AGENT EXCLUSIF 

rue des Cadourques, CAHORS. — TÉLÉPH. 81 

È pièces de rechange - Réparations par Spécialistes 
Reg. Com., Cahors, N" SB9.I 

imumi I 

Itude de Me G. FONTANGES, Docteur en Droit, 
Avoué à Figeac (Lot) 

Avenue de la Gare, Successeur de son père 

STATION 
à suite de surenchère du sixième 

situés BUT la commune de Bagnac (Lot) 
Adjudication fixée au SAMEDI SEIZE AOUT MIL NEUF CENT 

VINGT-QUATRE, à QUATORZE HEURES, au Palais de 
Justice, sis à Figeac, Boulevard Prêsident-Wilson. 

En exécution d'un jugement 
rendu par le Tribunal civil de 
Figeac, le dix-sept avril mil neuf 
cent vingt-quatre, enregistré et 
signifié, 

Il sera procédé, le SAMEDI 
SEIZE AOUT MIL NEUF CENT 
VINGT - QUATRE, à QUATORZE 
HEURES, au Palais de justice, 
boulevard Président-Wilson, à la 
vente sur licitation, aux enchè-
res publiques, de divers immeu-
bles, ci-après désignés, dépendant 
de la communauté ayant existé 
entre Monsieur Frédéric RIGAL et 
Madame Maria BACALOU, en leur 
vivant mariés, propriétaires-agri-
culteurs, demeurant à Costerbouze, 
commune de Bagnac. 

Cette vente est poursuivie à la 
requête de : 

1° Monsieur Cyprien RIGAL, 
propriétaire, demeurant et domi-
cilié actuellement à La F"errière-
aux-Etangs (Orne) ; 

2° Madame Maria RIGAL, sans 
profession, épouse assistée et auto-
risée de Monsieur ANDRIEU Jean, 
ouvrier aux forges de Decazeville 
(Aveyrôn), y demeurant, 22, rue 
Gambetta ; 

3° Madame Rosalie-Hortense RI-
GAL, sans, profession, épouse assis-
tée et autorisée de Monsieur Antoi-
ne RIVES, frotteur, demeurant et 
domiciliés ensemble, rue de la 
Folie-Méricourt, numéro 41, à 
Paris, licitants ayant Maître FON-
TANGES pour avoué, d'une part ; 

Elle aura lieu en présence ou lui 
dûment appelé de Monsieur Fré-
déric BACALOU, propriétaire-cul-
tivateur, demeurant et domicilié à 
Costerbouze, commune de Bagnac, 
pris en qualité de légataire univer-
sel de la dame Maria BACALOU, 
veuve de Monsieur Frédéric RI-
GAL, en son vivant demeurant au 
même lieu, colicitant défendeur 
ayant Maître NUVILLE pour 
avoué, d'autre part. 

DESIGNATION 
DES 

Immeubles à vendre 

LOTISSEMENT 
ET 

MISES A PEIX 

PREMIER LOT 
Le premier lot comprend : 
1° Un immeuble en nature de 

pré, lieu dit « La Pradelle », com-
mune de Bagnac, paraissant porté 
au plan cadastral de la dite com-
mune sous le numéro 872 p., de 
la section B, pour une contenance 
d'environ vingt-neuf ares, cin-
quante centiares, troisième classe, 
et pour un revenu (matriciel de 
dix-huit francs, quatre-vingt-huit 
centimes ; 

2° Un immeuble en nature de 
pré,'lieu dit « Lacamp », commu-
ne de Bagnac, paraissant porté au 
plan cadastral de la dite com-
mune sous le numéro 875 p., de 
la section B, pour une contenance 
d'environ trente-neuf ares, troi-
sième classe, et pour un revenu 
matriciel de vingt-quatre francs, 
quatre-vingt-seize centimes ; 

3° Un immeuble en nature de 
terre, lieu dit « Lacamp », com-
mune de Bagnac, paraissant porté 
au plan cadastrai de la dite com-
mune sous le numéro 876 p., de la 
section B, pour une contenance 
d'environ douze ares, vingt cen-
tiares, troisième classe, et pour un 
revenu matriciel de deux francs, 
quatre-vingt-treize centimes. 

Tous ces immeubles confrontent 
à propriétés de Castanié et Bou-
det de la Broze, Boudet de Cos-
terbouze. 

DEUXIEME LOT 
Le deuxième lot comprend : 
1° Un immeuble en nature de 

châtaigneraie, lieu dit « Pièce 
longue », commune de Bagnac, 

paraissant porté au plan c-dastral 
de la dite commune sous le nu-
méro 479 p., de la section B, pour 
une contenance de vingt-quatre 
ares environ, deuxième classe, et 
pour un revenu matriciel de trois 
francs, quatre-vingt-quatre centi-
mes ; 

2° Un immeuble en nature de 
terre, lieu dit « Pièce longue », 
commune de Bagnac, paraissant 
porté au plan cadastral de la dite 
commune sous le numéro 480, de 
la section B, pour une contenance 
de seize ares, deuxième classe, et 
pour un revenu matriciel de sept 
francs, soixante-huit centimes. 

Ces divers immeubles, aujour-
d'hui en prairie artificielle, con-
frontent à propriétés d'Elie Bos, 
de Lacombrade, de Labédie Henri 
et de Rigal. 

Les immeubles ci-dessus dési-
gnés ont été adjugés suivant pro-
cès-verbal d'adjudication dressé 
par Monsieur SAUVÊTRE, juge au 
tribunal civil de Figeac, commis 
à ceti effet le ving^-cinq (juillet 
mil neuf cent vingt-quatre, savoir 
le premier lot n Monsieur Joseph 
MAUREL, propriétaire à la Broze, 
commune de Bagnac, moyennant 
fe prix principal de sept mille 
deux-cent-dix francs outre les 
charges, et le deuxième lot à 
Monsieur Hippolyte LACOMBRA-
DE, propriétaire à Casterbouze, 
commune de Bagnac, moyennant 
ïe prix de quatre mille cent-dix 
francs outre les charges. Mais par 
acte fait au greffe du tribunal ci-
vil de Figeac, le trente-un juillet 
mil neuf cent vingt-quatre, Mon-
sieur Frédéric BACALOU, pro-
priétaire, demeurant à Caster-
bouze, commune de Bagnac, 
ayant Maître NUVILLE pour 
avoué, a déclaré surenchérir, du 
sixième en sus des charges le 
prix des ' dits immeubles qu'il a 
élevé savoir, en ce qui concerne 
le premier lot à la somme de huit 
mille quatre-cent-quinze francs et 
en ce qui concerne le deuxième lot 
à la somme de quatre mille sept-
cent-quatre-vingt-quinze francs, le 
tout, outre les charges. 

En conséquence de cette suren-
chère, il sera procédé aux jour, 
lieu et heure sus-indiquôs à l'ad-
judication sur surenchère des 

immeubles sus-désignés sur les 
nouvelles mises à prix résultant 
de la surenchère, soit : 

1° Pour le premier lot de huit 
mille quatre-cewit- Q . . - fr, 
quinze francs, ci o,4 i O 

2° Pour le deuxième lot de qua-
tre mille pi,ept!'-
cen(t-quatre><■ vingt;- . 7Qrfr. 
quinze francs, ci T1- / "O 

Tous ces immeubles, situés sur 
la commune de Bagnac, seront 
vendus tels qu'ils se poursuivent 
et se comportent, sans en rien 
excepter ni réserver. 

Le cahier des charges, clauses 
et conditions de la vente, dressé 
par Maître FONTANGES, avoué, a 
été déposé au greffe du Tribunal 
civil de Figeac, où chacun peut en 
prendre connaissance. 

Les frais de poursuite de vente 
séront payables en diminution du 
prix d'adjudication. En cas de 
surenchère du sixième, les frais de 
première enchère, de surenchère 
et de poursuite de surenchère, 
ainsi que les frais de toute nature 
exposés pour parvenir à la revente 
sur surenchère, seront payés par 
l'adjudicataire en diminution de 
son prix, à concurrence de la dif-
férence existant entre le premier 
prix d'adjudication et celui de 
l'adjudication à suite de surenchè-
re, et, au cas d'insuffisance, en sus 
de son prix pour ce qui excédera 
cette différence. 

Il est déclaré à tous ceux du 
chef desquels il pourrait être pris 
des inscriptions pour raison d'hy-
pothèque légale, qu'ils devront 
requérir ces inscriptions avant la 
transcription du procès-verbal d'ad-
judication. 

Pour extrait certifié véritable, 
Figeac, le premier août mil neuf 

cent vingt-quatre, 

G. FONTANGES, avoué. 

Pour tous renseignements, s'adres-
ser à Maître FONTANGES, avoué 
à Figeac, y demeurant, avenue 
de la Gare. 

CAHORS, IMPRIMERIE COUESLANT. 



Chemin de fer de Paris à Orléans 

Circuits Automobiles dans le Haut-
Quercy et le Bas-Limousin du 14 
Juillet au 30 Septembre 1924. 

Au départ de Rocamadour (Gare) 
Départ 10 h. — Retour 19 h- — 

Prix du transport : 35 fr. 25 par 
place. 

Circuit I 

Lundi, Mercredi, Vendredi. 
Grottes de Lacave (déjeuner), Mey-

ronne, Creysse, Cirque de Monta-
ient, Martel, Souillac, Relcastel, 
Calés. 

Circuit II 

Mardi, Jeudi, Samedi. 
Alvignac, Miers, Gouffre de Padi-

raq (déjeuner), Gorges d'Autoire, 

Château de Gastelnau-Bretenoux, Ca-
rennac, Cirque de Montvalent. 

Circuit III 

Vendredi 
Gramat, Grottes de Presque (dé-

jeûner), Château de Montai, St-Céré, 
Bretenoux, Loubressac, Carennac, 
Miers, Alvignac. 

Au départ de Brive (Gare) 
Départ 10 h. 30- — Betour 19 .h. 

— Prix du transport : 35 fr. 25 par 
place. 

Circuit A. 
Tous les Jeudis-
Beynat, Argentat (déjeûner), Beau-

lieu, Meyssac, Collonges, Turenne. 
Circuit B. 

Tous les Samedis, 
Objat, Juillac, Pompadour (déjeû-

ner), Chartreuse du Glandier, Vigeois, 
Uzerche. 

LJVRET-GUIDE OFFICIEL 
Service d'Eté au 1" juin 1924 

La Compagnie du Chemin de fer 
de fer de Paris à Orléans met en 
vente l'édition du Service d'Eté de 
son Livret-Guide Officiel comportant 
l'horaire complet de ses trains au 1" 
juin. 

Le Public peut se procurer ce Li-
vret-Guide, le seul édité par les soins 
de la Compagnie, dans les Gares et 
Bureaux de Ville de son Réseau, au 
prix de 2 fr. 50 l'exemplaire, 

Pour le recevoir franco, adresser 
la somme de 3 fr. 40 au Service de 
la Publicité de la Compagnie, 1, 
Place Vaffiubert, Paris (XIIIe)-

Transports, Location, Déménagement 
Pour la ville et tous pays 

aux prix les plus réduits 

RIVIÈRE, Place Rousseau, Cahors 
Atelier de réparations, Bureau et Maga-

sin de vente, Vélos, Autos, Machines à 
coudre, Voitures d'enfants et tous acces-
soires s'y rattachant. Marchandises de 
toutes les marques. La Française, Diamant, 
Louis Clément, etc., etc.. Vélo homme 
complet depuis 350 fr. garanti. 

Acheteurs avant d'acheter dans votre 
intérêt et sans engagements, venez vous 
renseigner de nos prix. 

Réparations soignées. La Maison fait 
crédit pour Vélos et Autos. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le cq-firant : M. DAROLLE, 

ETUDE 
DE 

Me Pierre DESPRATS 
AVOUÉ A CAHORS 

Rue du Portail-Alban, No 10 

ASSISTANCE JUDICIAIRE 

(Décision du 20 décembre 1921) 

d'un 

JUGEMENT DE DiVOR 
D'un jugement contradictoirement 

rendu par le Tribunal civil de Ca-
hors, le sept décembre mil neuf cent 
vingt-trois, enregistré et signifié, 

. Entre : Madame Marie m,, 
épouse Raymond IMBERT i 
liée au Camp d'AurioK'

 T

do*ici: 
Et : Monsieur Rnvm„p, Luzech 

demeurant au Véffiond IMBERî* 
rot, no lO(Seine eloise^Venue Col 

Il résulte : 
Que le divorce a PIS 

entre les dits époux auX
P,°noncé 

griefs du mari et au nrnfiî . °,rls et 
dame CRISPEL P fit dô h dite 

l'avoue ̂ ÏÏSf»^ Par 

Signé : DESPR
ATs 

AMATEUR 
passage région achète très cher t , 
ries, sièges, meubles et obi*?* taPlsse~ 
Ecrire RODOLPHE, Hôtel ni i a2Qie»s 
ALVIGNAC-MIERS (Lot) So^*, 

ETUDE 
DE 

Me François SÉOUY 
Licencié en Droit 

Avoué près le Tribunal civil 
de Cahors 

y demeurant, rue Sl-Pierre 

lypothèques légal 
Suivant contrat retenu par Maî-

tre JULHIA, notaire à Montcuq, le 
dit contrat passé le dix juin mil 
neuf cent vingt-quatre, enregistré 
à Montcuq le onze juin mil neuf 
cent vingt-quatre, folio soixante-
neuf, case deux cent quatre-vingt-
douze, et portant vente' par : 

Monsieur Eloi-Frédéric BEULA-
GUET, propriétaire, et Madame 
Lucie-Hélène ALIBERT, institutri-
ce à Brengues, son épouse, qu'il 
autorise, demeurant ensemble à-
Marcithac, canton de Cajarc, nés, 
Monsieur BEULAGUET à Mar-
icilhac, le vingt-neuf mars mil huit 
cent quatre-vingt-six, et Madame 
BEULAGUET à Montcuq, le quatre 
avril mil huit cent quatre-vingt-
six, 

à la commune de Montcuq, ce 
accepté pour elle par Monsieur 
Jean-Léon PEINDARIES, maire de 
la dite commune de Montcuq, ici 
présent et stipulant en vertu d'une 
autorisation d'acquérir qui a été 
conférée à cette commune pour 
^élargissement de la rue de la 
Halle, par arrêté de Monsieur le 
Préfet du Lot, en date à Cahors du 
six mai mil neuf cent vingt-quatre, 

Un entier immeuble en nature 
de maison d'habitation "ët bouti-
que, situé dans la commune de 
Montcuq, inscrit au plan de la dite 
commune sous les numéros deux 
cent quarante-quatre et deux cent 
quarante-cinq (241, 245), section 
L, 5, confrontant dans son ensem-
ble a la rue de* la Halle, à une 
petite rue et à Monsieur David 
Ensemble toutes les dépendances 
ue cet immeuble, sans aucune 
exception ni réserve. 

L'immeublé vendu dépend de la 
communauté de biens réduite aux 
acquêts existant entre Monsieur et 
Madame BEULAGUET, vendeurs 
aux termes de leur contrat de ma-
riage, qui sera ci-après- énoncé, 
pour avoir été acquis par eux : 

1° Des époux Antoine-Ulysse 
PÉGOURIÉ, ancien1 limonadier, et 
Françoise - Emma SERRES, sans 
profession, demeurant ensemble à 
Montcuq. 

2° Des époux Maxime AURIEN-
TIS, forgeron, et Madame Anne-
Clara SERRES, sans profession, 
demeurant ensemble à St-Simplice, 
commune de Durfort (Tarn-et-
Garonne). 

3° Des époux Frédéric-Archippe 
TULLE, propriétaire, et Marie-
Louise SERRES, sans profession, 
demeurant ensemble à Tarbes 
(Hautes-Pyrénées), rue Alsace-Lor-
iraine, numéro quinze, suivant 
contrat retenu par Maître JULHIA, 
notaire, le trente et un octobre 
mil neuf cent vingt et un, transcrit 
au bureau des hypothèques de 
Cahors, le dix décembre de la 
même, année, volume mille trois 
cent quatre - vingt - cinq, numéro 
cent, moyennant un prix principal 
de quatre mille francs, dont le dit 
contrat porte quittance. 

Cet immeuble était la propriété 
indivise de Mesdames PÉGOURIÉ, 
AURIENTIS et TULLE, sus-nom-
mées, qui étaient toutes mariées, 
en premières noces, savoir : 

Madame PÉGOURIÉ sous le ré-
gime de la communauté de biens 
réduite aux acquêts, sans aucune 
obligation d'emploi ni de remploi, 
aux fermés de son contrat de ma-
riage retenu par Maître CARRIÉ, 
notaire à Montcuq, le cinq novem-
bre mil huit cent quatre vingt-
deux ; 

Madame AURIENTIS, également 
sous le régime de la communauté 
de biens réduite aux acquêts, sans 
obligation d'emploi ni de remploi, 
aux termes de son contrat de ma-
riage, reçu par Maître LAFON, 
notaire à Monfcuq, le dix octobre 
mil huit cent quatre-vingt-cinq ; 

et Madame TULLE, sous le régi-
me de là communauté légale, à 
défaut de contrat de mariage préa-
lable à son union, célébrée à la 
mairie de Montcuq, le quatre juil-
let mil neuf cent un. 

Cette vente est faite, en outre, 
moyennant un prix principal de 
CINQ MILLE FRANCS, que Mon-
sieur PEINDARIES s'oblige, au 
nom de la commune de Montcuq, à 
faire payer aux vendeurs par 
Monsieur le Receveur municipal 
de cette commune, aussitôt après 
l'accomplissement des formalités 
hypothécaires et des délais de 
purge des hypothèques légales, 
avec l'intérêt au taux de cinq 
pour cent l'an, p compter d'au-
jourd'hui. 

Les vendeurs déclarant qu'ils 
sont l'un et l'autre mariés en pre-
mières noces sous le régime de la 
communauté de biens réduite aux 
acquêts, aux termes de leur con-
trat de mariage, retenu par le no-
taire soussigné, le treize mai mil 
neuf cent quatorze, qu'ils n'ont 
jamais exercé de tutelle ni d'au-
tres fonctions emportant hypo-
thèque légale, et que l'immeuble 
vendu est libre d'inscriptions, et 
de charges. 

Copie collationnée de cet acte a 
été déposée au Greffe du Tribunal 
civil de Cahors, le seize juillet mil 
neuf cent vingt-quatre. 

Le procès-verbal-de dépôt a été 
signifié par exploits de CONTOU, 
huissier à "Cahors, et CAVAILLÉ, 
huissier à Cajarc, sous leurs dates, 
enregistrés, à : 

1° Monsieur Eloi-Frédéric BEU- ! 
LAGUET, propriétaire, 

2° Madame Lucie-Hélène ALI-
BERT, institutrice à Brengues, 
épouse du précédent, 

Les dits époux demeurant en-
semble à Marcilhac ; 

3° Monsieur le Procureur de la 
République près le Tribunal civil 
de Cahors. 

Cette insertion a pour but de 
purger l'immeuble vendu de toute 
hypothèque légale inconnue. 

L'avoué : 
F. SÉGUY. 

Enregistré à Cahors le 
août mil neuf cent vingt-quatre, 
Folio . Case . Reçu 

décimes compris. 
Le Receveur : 

Signé : PONCHARRAU. 

ETUDE 
DE 

Maître Jean FABRE 
NOTAIRE A CAHORS 

Suivant acte reçu par Maître 
Jean FABRE, notaire à Cahors, 
le trente juillet mil neuf cent 

vingt-quatre, enregistré à Cahors 
le même jour, Fol. 22, Case 136. 

Monsieur Marie - Georges - Henri 
CHARNAUX, chapelier, demeu-
rant à Cahors, Boulevard Gam-
betta, numéro 67. 

A vendu à Madame Mélanie dite 
E s t h e r BROUQUI, négocianie, 
épouse de Monsieur Arthur BER-
GOUGNOUX, coiffeur, domiciliée 
à Cahors, B mlevard Gambetta, nu-
méro 22. 

Le fonds de commerce de cha-
pellerie pour hommes, dames et 
enfants, cannes, parapluies et ar-
ticles de maroquinerie qu'il exploi-
te à Cahors, Boulevard Gambetta, 
numéro 67, comprenant tous les 
éléments incorporels, matériel d'ex-
ploitation et marchandises en ma-
gasin. 

Les oppositions s'il y a lieu se-
ront reçues dans les dix jours de 
l'insertion renouvelant la présente 
à Cahors en l'étude de Maître FA-
BRE, notaire, 2, rue François-Ca-
viole. 

Pour premier avis 
J. FABRE. 

ETUDE 
DE 

M* BOUYSSOU Jean-Léon 
NOTAIRE A CAHORS 

Première insertion 

Suivant contrat passé devant Maî-
tre BOUYSSOU. notaire à Cahors, le 
trente-un juillet mil neuf cent vingt-
quatre, Madame Marie TEULET, 
veuve de M. Firmin DEPEYRE, 
demeurant à Cahors, Boulevard 
Gambetta, n° 18, et Madame Angèle 
DEPEYRE, épouse autorisée de Mon-
sieur LAUNAY Raoul avec lequel 
elle demeure à Paris, 

. Ont vendu à Monsieur Auguste 
PRA.DIÉ, limonadier, demeurant à 
Cahors, Boulevard Gambetta, no 12, 
le fonds de commerce de lampisterie-
ferblanterie, sis à Cahors, Boule-
vard Gambetta, n° 18, avec ses élé-
ments corporels et incorporels. 

Domicile est élu pour les opposi-
tions à Cahors, en l'élude de Maître 
BOUYSSOU, notaire. 

Conformément à la loi les créan-
ciers des vendeurs devront pour 
conserver leurs droits former oppo-
sition au paiement du prix entre les 
mains de l'acquéreur, au domicile 
sus-indiqué, dans les dix jours de 
l'insertion qui renouvellera la pré-
sente. 

Pour premier avis : 
BOUYSSOU. 

Hôtel des Ventes 
4, rue Blanqui, à CAHORS 

Etude de M" G. FONTANGES, Docteur en droit, Avoué à Figeac (Lot), Avenue de la gare, succès de aon père 

VENTE SUR LICTTATTON 
à suite de surenchère du sixième 

DE DIVERS nOIEUBLES 
situés sur la commune de Gagnac (Lot) 

Adjudication fixée au SAMEDI SEIZE AOUT MIL NEUF CENT VINGT-QUATRE, à QUATORZE HEURES, 
au Palais de Justice, sis à Figeac, boulevard Président Wilson 

Passez à F « Hôtel des Ventes », 
à Cahors, vous y trouverez toujours 
un choix de meubles et objets mobi-
liers de toutes sortes, vendu moitié 
prix et en parfait état. 

Ne pas oublier que l'on achète les 
meubles vieux et modernes ou que 
l'on prend en dépôt pour la vente. 

R. C. Cahors, no 2258. 

En exécution d'un jugement 
rendu par le Tribunal civil de 
Figeac, le cinq juin mil neuf cent 
vingt-quatre, enregistré et signifié, 

Il sera procédé le SAMEDI 
SEIZE AOUT MIL NEUF CENT 
VINGT-QUATRE, à QUATORZE 
HEURES, au Palais de justice", sis 
à Figeac, boulevard Président-
Wilson, à la venté sur licitation, 
aux. enchères, publiques, à suite 
de surenchère du sixième, de 
divers immeubles, ci-après dési-
gnés, dépendant des successions 
de Monsieur Aymard BOIN et de 
Madame Marie BOUNIE, en leur 
vivant mariés, cultivateurs, de-
meurant ensemble à Champ-de-
Moë, commune de Gagnac, ainsi 
que de la succession de. la dame 
Constance GUINOT, veuve Louis 
BOIN, en son vivant sans profes-
sion, demeurant au même lieu. 

Cette vente est poursuivie à la 
requête de Monsieur Baptiste-Ga-
briel BOIN, maréchal-ferrant, de-
meurant et domicilié à Séraze-
reux (Eure-et-Loir), licitant, ayant 
Maître FONTANGES pour avoué, 

D'une part. 
Elle aura Heu en présence ou 

eux dûment appelés de : 
1° Monsieur Joseph-Eloi BOIN, 

représentant de commerce, demeu-
rant et domicilié à Bretenoux-
Biars, commune de Biars (Lot), 
co-licitant ayant Maître FONTAN-
GES pour avoué, 

D'autre part ; 
2° Monsieur Apollinaire MALA-

CAN, commis greffier au Tribunal 
de commerce de Carcassonne, y 
demeurant, pris en qualité de syn-
dic de la faillite du dit Monsieur 
Joseph-Eloi BOIN, ayant Maître 
NUVILLE pour avoué. 

3° Monsieur BOUTLARS, per-
cepteur des Contributions directes 
à Carcassonne (Aude), y demeu-
rant, rue du Marché, numéro 4. 

4° Monsieur Jean DARNIGE, 
percepteur des Contributions di-
rectes à Bretenoux (Lot), y demeu-
rant. 

Ces deux derniers agissant en 
qualité de percepteurs des Contri-
butions directes, et comme tels re-
présentant le Trésor public, par-
ties intervenantes ayant Maître 
NUVILLE pour avoué, 

Et encore 5° de Madame Rosa 
PONCTUE, sans profession, épouse 
judiciairement séparée de biens de 
Monsieur Joseph-Eloi BOIN, re-
présentant de commerce, demeu-
rant avec lui à Bretenoux-Biars, 
commune de Biars (Lot), partie 
intervenante. 

DÉSIGNATION 
DES 

immeubles à vendre 

ET 

MISES A PRIX 
PREMIER LOT 

Le premier lot comprendra un 
enclos, situé au lieu dit « Champ 
de Moë », commune de Gagnac, 
composé de maison d'habitation 
comprenant cave et local de débar-
ras au rez-de-chaussée, quatre piè-
ces au premier étage où on accède 
par un escalier extérieur et grenier 
sur le tout couvert en tuiles, cour, 
jardin, pré et terre, avec la partie 
qui en est séparée par la route 
nationale. Confrontant dans l'en-
semble à Mielvaque, chemin de 
servitude, Moussinac, Soulié et La-
riginie, et paraissant porté au 
plan cadastral de la commune de 
Gagnac de la façon suivante: 

Propriété non bâtie : section A, 
numéro 123 p., lieu dit a Champ 
de Moë », contenance treize ares, 
trente centiares, terre, deuxième 
classe, revenu huit francs, cin-
quante-un centimes ; section A, 
numéro 122, lieu dit « Champ de 
Moë », contenance seize ares, 
soixante-dix centiares, terre, pre-
mière classe, revenu dix francs, 
soixante-neuf centimes. 

Propriété non bâtie : section A, 
numéro 123 p., lieu dit « Camp 
Moë » maison à quatre ouvertures, 
revenu trente-sept francs, cinquan-
te centimes. 

DEUXIEME LOT 
Le deuxième lot comprendra 

une terre, située au lieu dit « Le 
Prieuré », communie de Gagnac, 
paraissant cadastrée section A, 
numéro 62 p., pour une conte-
nance de trente ares, soixante-un 
centiares, troisième classe, et un 
revenu de neuf francs, soixante-
dix-néuf centimes ; elle confronte 
à Estève, à Lariginie et à Lapart. 

TROISIEME LOT 
Le troisième lot comprendra 

une terre, aujourd'hui en vigne, 
située lieu dit « Champ de Moë », 
même commune de Gagnac, pa-
raissant cadastrée section A, nu-

méro 139, pour une contenance de 
huit ares, quatre-vingt-quinze cen-
tiares, troisième classe, et un re-
venu de deux francs, quatre-vingt-
six centimes ; elle confronte à 
Boy, à Salesse et à Guy. 

QUATRIEME LOT 
Le quatrième lot comprendra 

une vigne, aujourd'hui transfor-
mée en pré, située au lieu dit 
« Les Combates », même commu-
ne de Gagnac, paraissant cadas-
trée section A, numéro 529, pour 
une contenance de huit ares, qua-
tre-vingts centiares, troisième clas-
se, et un revenu de deux francs, 
quatre-vingt-deux centimes ; elle 
confronte à deux chemins, à veu-
ve Bérardier et à Dupuy. 

Les immeubles ci-dessus dési-
gnés ont été adjugés suivant pro-
cès - verbal d'adjudication dressé 
par Monsieur SAUVÈTRE, juge au 
Tribunal civil de Figeac, commis 
à cet effet, le vingt-cinq juillet 
mil neuf cent vingt-quatre, à Maî-
tre FONTANGES, avoué près le dit 
Tribunal, qui a élu command; en 
faveur de Monsieur Baptiste-Ga-
briel BOIN, maréchal-ferrant à 
Sérazereux (Eure-et-Loir), moyen-
nant le prix principal, outre les 
charges, savoir : pour le premier 
lot de mille cinq cents francs, 
pour le deuxième lot dè cinq cents 
francs, pour le troisième lot de 
deux cent cinquante francs, et 
pour lé quatrième lot de deux cent 
cinquante francs. 

Mais* par acte fait àu greffe du 
Tribunal civil de Figeac, le vingt-
six juillet mil neuf cent vingt-
quatre, Monsieur Ludovic CHA-
POU, propriétaire, demeurant à 
Puymêrle, commune de Bilhac 
(Corrèze), ayant Maître NUVILLE 
pour avoué, a déclaré surenchérir 
du sixième, en sus des charges, le 
prix des dits immeubles, qu'il a 
élevé, savoir : en ce qui concerne 
le premier lot à mille sept cent 
cinquante francs, en ce qui con-
cerne le deuxième lot à cinq cent 
quatre-vingt-cinq francs, en ce qui 
concerne le troisième lot à deux 
cent quatre-vingt-quinze francs, et 
en ce qui concerne le quatrième 
lot à déux cent quatre-vingt-quinze 
francs, le tout outre les charges. 

En conséquence de cette suren-
chère, il sera procédé aux jour, 
lieu et heure sus-indiqués, à l'ad-
judication sur surenchère des 
immeubles sus-désignés, sur les 
nouvelles mises à prix résultant de 
la surenchère, soit : 

Pour le premier lot 
à prix de mille 
sept cent cinquante 
francs, ci 

Pour le deuxième lot 
à prix de cinq 
cent quatre - vingt-
cinq francs, ci ... 

Pour le troisième lot 
à prix de deux 
cent quatre-vingt-
quinze francs, ci . 

Pour le quatrième lot 
à prix de deux 
cent quatre - vingt-
quinze francs, ci . 

sur la mise 

1.750fr 

sur la mise 

585fr-
sur la mise 

295fr' 
sur la mise 

295 fr. 

Tous ces immeubles, situés sur 
la commune de Gagnac, seront 
vendus tels qu'ils se poursuivent 
et se comportent, sans en rien 
excepter ni réserver. Le cahier des 
charges, clauses et conditions de 
la vente, dressé par Maître FON-
TANGES, avoué poursuivant, a été 
déposé au greffe du Tribunal civil 
de Figeac, où chacun peut en 
prendre connaissance. 

Les frais de poursuite de vente 
seront payables en diminution du 
prix d'adjudication. Les frais de 
première enchère, de surenchère et 
de poursuite de surenchère, ainsi 
que les frais de toute nature, 
exposés pour parvenir à la re-
vente sur surenchère, seront payés 
par l'adjudicataire, en diminution 
de son prix, à concurrencé de la 
différence existant entre le pre-
mier prix d'adjudication et celui 
de l'adjudication à suite de suren-
chère, et, au cas d'insuffisance, en 
sus de son prix pour ce qui excé-
dera cette différence. 

Il est déclaré à tous ceux du 
chef desquels il pourrait être pris 
des inscriptions pour raison 
d'hypothèque légale, qu'ils devront 
requérir ces inscriptions avant la 
transcription du procès - verbal 
d'adjudication. 

Pour extrait, certifié véritable : 

Figeac, le vingt-neuf juillet mil 
neuf cent vingt-quatre. 

G. FONTANGES, avoué, signé. 

Pour tous renseignements, s'adres-
ser à Maître FONTANGES, 
avoué à Figeac, y demeurant, 
Avenue de la Gare. 

CAHORS, IMPRIMERIE COUESUNT. 
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LE ROSAIRE 
Roman traduit de l'anglais 
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E. DE SAINT-SEGOND 

XXII 

LjE DOCTEUR ROB A LA 
RESCOUSSE 

— Je préférerais qu'il ne fût fait 
aucun commentaire sur son exté-
rieur, répondit Garth sèchement. 

Puis plus cordialement il ajouta : 
— Vous comprenez, docteur, pour 

moi elle est une voix, une voix 'qui 
guide. D'abord je m'étais efforcé de 
me représenter mentalement son ap-
parence extérieure ; maintenant je 
préfère bénéficier de ce que je con-
nais, et laisser dans le vague ce que 
j'ignore. Sauf ce Johnson qui appar-
tient à un cauchemar à moitié ou-
blié, elle est la seule personne nou-
velle qui m'ait approché depuis que 
je suis aveugle, la seule voix à la-
quelle je ne puis donner nî un visage 
ni un corps ? Avec les années il y en 
aura beaucoup ainsi. Pour le mo-
ment elle est unique. 

Les yeux du docteur Rob, qui pen-
dant cette explication n'avaient ces-
sé d* fureter autour de lui, parurent 

s'immobiliser soudain sur un objet 
digne d'un examen attentif. Il ve 
nait d'apercevoir la lettre provenant 
de l'étranger, sur la table tout près 
de lui. 

— Ah i dit-il, les Pyramides, le 
timbre égyptien. Voilà qui est inté-
ressant. Avez-vous des amis là-bas, 
monsieur Dalmain ? 

— La lettre est expédiée du Caire, 
répondit Garth, mais actuellement 
je crois (que miss Champion est en 
Syrie. 

Le docteur tira sa moustache et 
demeura absorbé dans la contempla-
tion de la lettre. 

— Champion ? répétâ-t-il, Cham 
pion ? C'est un nom peu ordinaire ; 
votre correspondante serait-elle par 
hasard l'honorable Jane ? 

—Mais cette lettre 'est d'elle, ré-
pondit Garth surpris. La connaissez-
vous ? 

Sa voix vibrait étrangement. 
— Très bien, répondit lentement 

et d'un ton délibéré le docteur Rob. 
Je connais son visage et je connais 
sa voix, et je connais aussi assez 
bien son caractère. Je l'ai vue sous 
le feu; c'est ce que ne peuvent dire 
la plupart de ses amis. Mais il y a 
une chose d'elle que je ne connais-
sais pas avant aujourd'hui, c'est 
son écriture. Puis-je examiner cette 
enveloppe ? 

Il s'était tourné vers la fenêtre, 
cet audacieux petit homme, et avait 
posé la question à nurse Rosemary, 
mais il ne vit d'elle que ïe dos : nur-

se Rosemary étudiait le paysage ! Il 
se retourna vers Garth, qui évidem-
ment avait déjà donné un signe d'as-
sentiment et dont le visage exprimait 
le désir d'en entendre davantage. Le 
docteur Mackenzie prit l'enveloppe ? 

— Oui, dit-il enfin, l'écriture lui 
ressemble : claire, ferme, décidée, sa-
chant ce qu'elle veut dire et le di-
sant, allant où elle veut aller. Ah ! 
mon garçon, c'est une noble femme, 
celle-là ; et si vous avez l'honorable 
Jane pour amie, vous pouvez vous 
passer d'un certain nombre d'autres 
choses. 

Une teinte rosée couvrit les joues 
brunes de Garth. Dans ses ténèbres, 
il avait été obsédé par le désir d'en-
tendre parler d'elle, sans pouvoir 
l'espérer. Ah ! s'il avait pu se dou-
ter !... Ce vieux Robbie aurait pu 
le faire ! H avait dû user d'infinies 
précautions pour questionner Brand, 
craignant de révéler son secret et 
celui de Jane. Mais, avec le docteur 
Rob et nurse Rosemary, il n'était 
pas besoin de tant de manœuvres. 
Il pouvait garder son secret, et ce-
pendant écouter et répondre. 

— Où l'avez-vous rencontrée ? de-
manda Garth. 

— Je vous dirai où, et je vous di-
rai quand, répondit le docteur Rob, 
si vous avez envie d'entendre une 
histoire de guerre. 

Garth était tout enflammé de dé-
sir. 

— Avez-vous une chaise, docteur? 
dit-il, et miss Gray en a-t-elle une V 

— Je n'ai pas de chaise, monsieur, 
— Où Havez-vous rencontrée ? de-

répondit le docteur Rob, parce que 
quand je veux donner libre cours à 
mon éloquence, je préfère me tenir 
debout. Nurse Gray n'a pas de chaise 
non plus, parce qu'elle est près de la 
fenêtre, évidemment absorbée par la 
vue. Elle ne fait attention ni à vous 
ni à moi. Une femme s'intéresse ra-
rement d'ailleurs à ce qu'on peut lui 
raconter d'une autre femme. Mais 
vous, mon garçon, appuyez-vous 
dans votre fauteuil et allumez votre 
cigarette. Je vais vous dire où j'ai 
vu pour la première fois l'honorable 
Jane : en Afrique, au plus fort de la 
guerre des Boers. J'y étais en volon-
taire, comme chirurgien ; elle y était 
pour soigner les blessés, mais pour 
de bon, vous savez, pas en amateur ! 
Ah ! non ! Car elle était infirmière-
major et savait faire marcher son 
monde. Elle travaillait comme dix 
et exigeait que chacun fît comme 
elle. Docteurs et infirmiers l'ado-
raient. Elle parlait au pauvre « Tom-
my » , blessé comme aurait pu faire sa 
mère ou son amoureuse. Les cœurs 
les plus durs étaient touchés ; je 
tiens ceci du chirurgien en chef lui-
même. 

Garth se couvrit le visage de la 
main, sa cigarette à moitié grillée 
tomba à terre sans qu'il y prêtât at-
tention. iLe docteur ramassa la ciga-
rette, frotta du pied la brûlure faite 
au tapis, puis jeta un coup d'œil vers 
la fenêtre : nurse Rosemary s'était 

retournée, ses yeux inquiets fixés sur 
Garth. 

— Je l'ai rencontrée en plusieurs 
occasions, continua le docteur Rob ; 
mais nous n'étions pas dans les mê-
mes sections, et elle ne m'a parlé 
qu'une fois : je revenais du champ 
de bataille à l'hôpital pour chercher 
une nouvelle provision de chlorofor-
me ; pendant qu'on vérifiait ma 
pharmacie, je fis le tour de la salle, 
et dans un coin je vis miss Cham-
pion à genoux à côte d'un homme 
dont la dernière heure était proche ; 
elle lui parlait doucement, tout en es-
sayant de soulager ses souffrances. 
Tout à coup il y eut un vacarme for-
midable, et l'honorable Jane et son 
blessé se trouvèrent couverts de 
poussière et de débris : un obus boer 
était entré par le toit Juste au-dessus 
de leurs têtes. Te malheureux hur-
lait d'angoisse et daine ! on ne peut 
le blâmer : il agonisait et se trouvait 
sous l'influence de la morphine... 
L'honorable Jane ne perdit pas son 
sang-froid. « Recouchez-vous, mon 
ami, dit-elle, ^t restez bien "tran-
quille ». « Pas ici, sanglota l'hom-
me ». « Attendez, répondit l'honora-
ble Jane, nous allons vous tirer de 
là ». Alors elle se retourna et me 
vit : j'étais dans une tenue indescrip-
tible, affublé d'une tunique khaki de 
sous-officier dont je m'étais emparé 
au hasard en quittant la tente, et 
couvert de poussière et de plâtras. 
« Ici, sergent, commanda-t-elle. Ai-
dez-moi à porter ce pauvre garçon ; 

je ne veux pas qu'il soit inquiet en 
ce moment ». Ce fut sa seule re-

avait flexion au sujet de l'obus qui a> 
passé au-dessus de sa tête. Trouve -
vous surprenant que les honim 
l'aient adorée ? Elle glissa ses main 
sous les épaules du blessé, me n t 
gne de prendre les genoux, et a n ^ 
deux nous l'emportâmes hors a ' 
salle, le long d'un étroit cor* 
pour arriver a une petite t 
contenant un lit confortable, et 
les parois étaient ornées de ^ 
graphies et de livres. Elle dit : 
s'il vous plaît, sergent ». e^ . ff 
l'étendîmes sur le lit. « A qui es 

lit ? » demandai-je. La question r 
rut la surprendre ; mais vova"it p0-
j'étais un étranger, elle réponai r ( 
liment : « A moi ». Et remarqu^ 
que déjà le blessé sommeilla»' ., 
ajouta : « Ah ! le pauvre gait' .g 
n'aura plus besoin d'un lit 
penserai à me coucher »• rsatio» 
nerfs. Ce fut ma seule conV"èS) en 
avec l'honorable Jane. peU

An
ffi

e
teri'?' 

ayant assez, je revins en A g 
Garth releva la tête. . rcir 
— Et l'y avez-vous ja»ialb 

contrée ? 

(A 
re) 


